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Secrétariat du Grand Conseil 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 16 décembre 2020 

PL 12845

Projet de loi 
accordant une aide financière annuelle de 718 739 francs à 
l'association Aide aux victimes de violence en couple (AVVEC) 
pour les années 2021 à 2024 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et l'association Aide aux 
victimes de violence en couple (AVVEC) est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 

Art. 2 Aide financière 
1 L'Etat verse à l'association Aide aux victimes de violence en couple 
(AVVEC) un montant annuel de 718 739 francs, sous la forme d'une aide 
financière monétaire d’exploitation au sens de l'article 2 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005. 
2 Dans la mesure où l'aide financière n'est accordée qu'à titre conditionnel au 
sens de l'article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, son montant fait l'objet d'une clause unilatérale du contrat 
de prestations. Cette clause peut être modifiée par décision du Conseil d'Etat 
dans les cas visés par l'article 8, alinéa 2. 
 

Art. 3 Programme 
Cette aide financière est inscrite au budget annuel de l'Etat voté par le Grand 
Conseil sous le programme A05 « Audit interne, transparence de 
l'information et égalité ». 
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Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2024. L'article 8 est réservé. 
 

Art. 5 But 
Cette aide financière doit permettre à l'association Aide aux victimes de 
violence en couple (AVVEC) d'offrir des prestations en faveur des victimes 
de violence dans le couple et de leurs enfants (prise en charge psychologique 
et sociale), d'informer et de sensibiliser le grand public et les professionnel-
le-s à la thématique des violences en couple, et de mener à bien le travail 
institutionnel et de collaboration avec le réseau essentiel à la poursuite des 
missions de l'association. 
 

Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 

Art. 7 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l’aide financière doit respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la gestion administrative et financière de 
l'Etat, du 4 octobre 2013. 
 

Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou qu'elle ne l'est que 
partiellement, le Conseil d'Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l'aide financière accordée, conformément à l'article 2, alinéa 2. 
 

Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
des finances et des ressources humaines. 
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Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat, du 4 octobre 2013, ainsi qu'aux 
dispositions de la loi sur la surveillance de l'Etat, du 13 mars 2014. 
 

 
Certifié conforme 

La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

1. Introduction 

Le projet de loi qui vous est soumis a pour but de renouveler l'aide 
financière annuelle de 718 739 francs accordée à l'association AVVEC (Aide 
aux victimes de violence en couple – anciennement Solidarité Femmes) et à 
renouveler le contrat de prestations conclu entre l'Etat de Genève et 
l'association pour les années 2021, 2022, 2023 et 2024. 

L'association AVVEC est au bénéfice d'une subvention de l'Etat de 
Genève depuis de nombreuses années. En 2019, cette subvention représentait 
56% des produits de l'association, ses autres sources de financement 
consistant en des fonds privés, revenus propres et cotisations (41% des 
produits) et des subventions des communes genevoises (3% des produits). 

Les prestations principales financées par le contrat de prestations (voir 
annexe n°3 du présent projet de loi) sont : 

 des prises en charge psychologiques et sociales de femmes victimes de 
violence conjugale ainsi que de leurs enfants : séances individuelles, 
séances parent-enfant, séances de groupe, hébergement de suite; 

 des actions d'information et de sensibilisation à destination du grand 
public ainsi que des professionnel-le-s. 

Le renouvellement de la subvention à l'association AVVEC marque la 
volonté du Conseil d'Etat de soutenir une association qui contribue, par ses 
activités menées en faveur des victimes de violence conjugale et de leurs 
enfants, à la réalisation des objectifs cantonaux, nationaux et internationaux 
de prévention des violences domestiques. 
 

2. Présentation 

L’association AVVEC (Aide aux victimes de violence en couple), 
anciennement Solidarité Femmes, a été créée en 1977 pour remédier, dans le 
canton de Genève, à l'absence de prise en charge spécifique à l'intention des 
femmes victimes de violence conjugale et de leurs enfants.  

Le développement que l'association AVVEC a connu au fil des années 
fait écho à la prise de conscience progressive de l'importance du phénomène 
de la violence conjugale, aussi bien en termes de prévalence au sein de la 
population (1 femme sur 5 va vivre de la violence conjugale au cours de sa 
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vie) que de gravité de ses conséquences (pour les femmes, et bien 
évidemment, pour les enfants qui n’en sont jamais épargnés).  

L’association AVVEC dispose d’un centre de consultation ambulatoire et 
d’un foyer d’hébergement. Elle est aujourd'hui, au sein du réseau genevois, la 
seule institution exclusivement destinée à procurer une aide psychosociale et 
thérapeutique en rapport direct avec cette forme de violence. Le corollaire de 
cette mission d'aide directe est, d’une part, la mise à disposition d'un pôle 
professionnel spécialisé au cœur du réseau professionnel d’intervention, et 
d’autre part, la sensibilisation de la société à cette problématique, dans ses 
composantes sociales et individuelles. 
 

3. Missions et objectifs 

De manière à répondre à sa mission d'aide aux personnes victimes de 
violence conjugale et de sensibilisation à cette problématique, l'association 
AVVEC œuvre sur deux axes : 

a) Aide directe 

Quels que soient la forme et le stade de la violence, l'association AVVEC 
travaille avec les personnes qui la consultent en vue de réduire la dangerosité 
de leur situation, d'élaborer des stratégies de protection et de mobiliser leurs 
ressources individuelles et collectives afin de trouver des issues à la violence. 

L'aide directe a pour objectif de répondre aux besoins des personnes 
victimes de violence, d'évaluer leur situation, de les informer sur leurs droits, 
ainsi que sur les ressources du réseau, et de leur proposer un suivi 
psychosocial ou thérapeutique, ponctuel ou prolongé, individuel et en groupe. 
Elle permet d'offrir un soutien à la relation parent-enfant en rapport avec les 
difficultés liées à la situation de violence conjugale. L'hébergement des 
femmes et de leurs enfants permet de leur offrir une prise en charge 
spécifiquement orientée sur la violence en couple.  

b) Actions de sensibilisation et de formation 

Concernant les activités de sensibilisation et de formation, l'association 
AVVEC intervient aussi bien auprès du grand public que dans différents 
lieux de formation, tels que l’Université de Genève ou la Haute école de 
travail social, afin de transmettre ses connaissances théoriques et ses 
compétences professionnelles.  

Pour mener à bien ses missions, l'association AVVEC collabore avec les 
institutions partenaires du réseau. Ce volet d'activité vise à garantir la 
diversité des réseaux spécifiques à la mission de l'association AVVEC et à 
élaborer en commun des réflexions de fond sur les thèmes liés à la violence 
conjugale. Le but est de contribuer à l'identification et la reconnaissance de 
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cette problématique, de défendre les intérêts collectifs des victimes et de 
préconiser des modes d'intervention auprès des autorités compétentes et du 
réseau professionnel.  
 

4. Fonctionnement  

AVVEC est une association de droit privé.  

La directrice fait partie de l’équipe professionnelle et assure la conduite 
des activités opérationnelles et institutionnelles.  

Le comité, exclusivement formé de bénévoles, est garant du projet 
institutionnel et responsable de la stratégie, de l'organisation, ainsi que de 
l'utilisation des ressources. 

L'équipe compte 16 personnes, correspondant à 8,5 postes équivalents 
temps plein. Le travail d'aide directe est effectué par des professionnelles au 
bénéfice d'une formation de base en travail social ou en psychologie et de 
formations complémentaires spécialisées. Leurs salaires sont fixés par le 
comité, par analogie avec les grilles de rémunération du personnel de l'Etat. 
 

5. Prestations et statistiques 

Les prestations d'aide directe sont régulièrement revues pour les améliorer 
et les adapter, en fonction des besoins constatés, de l'évolution des ressources 
du réseau et des meilleures pratiques d'aide aux victimes.  

Les principes d’intervention de l’association AVVEC reposent sur 
l’identification des impacts de la violence conjugale au niveau individuel, 
social, relationnel parent-enfant et sur l’élaboration de réponses spécifiques.  

L’association AVVEC propose les prestations suivantes (chiffres 2019) : 

– des activités ambulatoires permettant de faire face aux traumatismes de la 
violence : des entretiens individuels psychosociaux et thérapeutiques, des 
activités de groupe et des entretiens soutenant la relation mère-enfants 
(804 femmes, 4 062 entretiens individuels, 497 prestations mères-enfants 
et 693 prestations groupales); 

– un hébergement dans un lieu sécurisé offrant la possibilité de sortir de la 
violence : des prestations individuelles et collectives, certaines 
spécifiques à la vie commune, telles que le groupe de gestion, assurées 
hebdomadairement (11 femmes et 6 enfants); 

– un pôle d’accueil facilitant l’accès aux prestations : une permanence 
téléphonique, une permanence sans rendez-vous, des séances 
d’information, etc. (598 nouvelles personnes), autant de moyens pour 
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répondre au mieux et toujours plus rapidement aux demandes et besoins 
des personnes concernées; 

– des collaborations avec des institutions et des réseaux spécifiques à la 
mission de l’association (5 réseaux); des sensibilisations et des formations 
visant à transmettre des savoirs à l’aide de modules spécifiquement 
élaborés à cette fin (11 interventions).  

 

6. Atteinte des objectifs 2017-2020 et nouveaux objectifs 2021-2024 

Le cœur du travail d’aide directe de l’association AVVEC est constitué 
des prestations qu’elle délivre au Centre ambulatoire de Montchoisy. Il y a 
plus de 7 ans, conscientes qu’il y avait de réels besoins et demandes de la part 
des personnes victimes, l’association AVVEC a augmenté le nombre de 
consultations grâce à des fonds privés. Ainsi, entre 2013 et 2016, le projet 
« Soutenons 1000 femmes de plus d’ici fin 2015 » a permis à l'association de 
passer de 2 400 entretiens individuels à plus de 4 000. Le nombre de 
nouvelles situations est quant à lui passé de 481 en 2013 à 598 en 2019 
(statistiques du Pôle accueil). 

Depuis 2017, l’association AVVEC réalise le projet « Ouvrons la porte », 
qui a pour but de sensibiliser de nouveaux publics. Grâce à ces recherches de 
fonds, l'association a pu passer de 576 personnes venues en consultation 
individuelle en 2013, à 730 en 2019.  

Durant les 3 premières années du contrat de prestations 2017-2020, le 
nombre de prestations ambulatoires, de même que le nombre de victimes de 
violence conjugale ayant pu obtenir une aide spécialisée, est resté très élevé, 
dépassant largement les objectifs fixés par le contrat de prestations. 

Tandis que les chiffres liés à la consultation ambulatoire dépassent les 
objectifs du contrat de prestations 2017-2020, ceux liés au foyer 
d'hébergement – nombre de personnes hébergées, nombre de nuitées, taux 
d'occupation – sont restés stables. Si les objectifs fixés par le contrat n'ont été 
que partiellement atteints certaines années, c'est en raison de certains facteurs 
exogènes (par exemple punaises de lit) ainsi que des particularités de la 
structure d'hébergement que propose l'association AVVEC : se situant dans 
un lieu sécurisé (adresse confidentielle), le foyer est à faible encadrement et 
l'association prête de ce fait une attention accrue aux dynamiques collectives 
en son sein. Enfin, le foyer de l’association AVVEC constitue une solution 
d'hébergement de suite (c'est-à-dire, après l'hébergement d'urgence), et son 
taux d'occupation dépend notamment des situations orientées par le réseau. 
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Au vu de ces chiffres, l’enjeu de l’association AVVEC pour les années à 
venir sera de consolider les prestations actuelles et d’assurer leur 
financement. C'est la raison pour laquelle les indicateurs du contrat de 
prestations 2021-2024 ont été maintenus, dans l'ensemble, en ce qui concerne 
les prestations en ambulatoire. Pour ce qui est de l'hébergement, les 
indicateurs d'activité ont été légèrement revus afin de tenir compte des 
constats tirés du précédent contrat de prestations. Les objectifs liés à la 
sensibilisation et au travail interinstitutionnel ont été repris, et l'objectif lié à 
la gestion des ressources humaines a été développé. 

Ainsi, le tableau de bord 2021-2024 reflète la volonté de continuité et de 
pérennisation des prestations de l'association. 
 

7. Ressources financières 

Les ressources financières de l'association AVVEC consistent en : 

– la subvention de l'Etat de Genève (56% des produits de l'association, états 
financiers 2019), qui subventionne le socle essentiel des activités de 
l'association; 

– des subventions des communes genevoises (3%), attribuées aux 
prestations principales de l'association, et parfois à des projets; 

– des fonds privés, revenus propres et cotisations (41%), qui permettent de 
compléter la subvention de l'Etat et de financer les prestations directes qui 
ne sont pas couvertes par cette dernière. Les fonds privés permettent en 
outre à l'association de mener des actions de sensibilisation et de mettre 
sur pied des projets de prévention tels que le projet « La violence 
conjugale est aussi une affaire de jeunes », initié en 2019 et déployé dans 
plus de 20 établissements du secondaire II. 

L'association AVVEC bénéficie en outre d'une subvention non-monétaire 
à hauteur de 120 332 francs (états financiers 2019), sous forme d'une mise à 
disposition de locaux par la Ville de Genève. 

Le budget de l'association AVVEC pour les années 2021 à 2024 est 
présenté à l'annexe n° 06 du contrat de prestations. La subvention de l'Etat 
sera attribuée en priorité au maintien des prestations d'aide directe, soit les 
prestations ambulatoires et l'hébergement. 

En outre, l'association AVVEC poursuit ses efforts en matière de 
diversification des sources de financement : en témoigne la part des 
ressources financières hors subventions publiques que l'association prévoit de 
récolter durant la période 2021-2024 et qui représente en moyenne 45% des 
produits annuels de l'association. 
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8. Perspectives 2021-2024 

En termes d’activités, l’association AVVEC cherche constamment à 
s’adapter aux demandes et aux besoins de la population à laquelle elle 
s’adresse, à intégrer de nouveaux moyens d’intervention en victimologie et à 
tenir compte des enjeux de société. 

Suite à la crise de la COVID-19, l’accessibilité à l’aide directe a été 
repensée et l'association AVVEC a comme projet de continuer à proposer des 
consultations à distance. En effet, certaines personnes victimes ont démarré 
ou poursuivi un suivi grâce à cette nouvelle forme de contact : penser l’aide 
directe sans problème d’accessibilité aux suivis psychosociaux et 
thérapeutiques, sans contrainte physique, tel est le défi de cette démarche qui 
devrait contribuer à renforcer le travail de prévention visant à éviter les 
passages à l’acte les plus graves. 
 

9. Conclusion  

Au vu de ce qui précède, le Conseil d'Etat propose d’accepter le 
renouvellement du soutien financier de 718 739 francs en faveur de 
l'association AVVEC pour les années 2021 à 2024. 

A noter qu'en 2018, l'association AVVEC a été évaluée par le service 
d'audit interne de l'Etat de Genève (SAI) dans le cadre des missions usuelles 
de ce service et à sa propre initiative. Le rapport rendu par le SAI a permis de 
démontrer l'efficacité et l'efficience dont fait preuve l'association AVVEC, et 
constitue ainsi un gage supplémentaire de confiance. 
 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
 
Annexes : 
1) Préavis financier (art. 30 RPFCB – D 1 05.04) 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet (art. 31 RPFCB – D 1 05.04) 
3) Contrat de prestations 
4) Rapport d'évaluation 
5) Comptes audités 2018 
6) Comptes audités 2019  
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Annexe 1 

ANNEXE 1



 PL 1284511/178



PL 12845 12/178

Annexe 2

ANNEXE 2
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Annexe 3

ANNEXE 3
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SOUTIEN PSYCHOSOCIAL ET THÉRAPEUTIQUE AUX PERSONNES VICTIMES DE VIOLENCE EN COUPLE ET À LEURS ENFANTS 
46, rue de Montchoisy - 1207 Genève - 022 797 10 10 - CCP 12-2961-6 - info@avvec.ch - www.avvec.ch 
 

  
 

Genève, le 23 août 2020 
 

 
Liste des membres du comité 

 
 

Membres du comité 
 
 
Pierre CONNE, Dr méd, MSc, député au Grand Conseil genevois (législature 
2018-2023) 
 
Franceline DUPENLOUP, membre fondatrice, ancienne responsable égalité DIP 
 
Lorena HENRY, avocate 
 
Valérie LAEMMEL- JUILLARD, avocate, ancien juge 
 
Camille MAULINI, avocate 
 
Laurence ODY BERKOVITS, avocate, présidente 
 
Michèle SORMANI-NIELSEN, consultante en management organisationnel 
 
Dominique VON BURG, journaliste, conseiller municipal Carouge 
 
 
 
Participent au Comité 
 
Béatrice CORTELLINI, psychologue spécialiste en psychothérapie FSP, 
directrice 
 
Nicole Riedlin, secrétaire-comptable, représentante de l’Equipe (jusqu’au 
31.12.20) 
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SOUTIEN PSYCHOSOCIAL ET THÉRAPEUTIQUE AUX PERSONNES VICTIMES DE VIOLENCE EN COUPLE ET À LEURS ENFANTS 
46, rue de Montchoisy - 1207 Genève - 022 797 10 10 - CCP 12-2961-6 - info@avvec.ch - www.avvec.ch 
 

 
 

Règlement relatif au contrat de travail 
 
 
Article 1 – TEMPS D’ESSAI 
1. Une période d'essai de trois mois sera observée. A l'issue de cette période, le contrat est réputé 

conclu pour une durée indéterminée. 
2. Le temps d'essai fait partie intégrante de la première année de travail. 
 
Article 2 - RESILIATION 
Les délais de résiliation sont les suivants :  
- pendant le temps d'essai : 2 semaines pour la fin d'une semaine, 
- du 4e au 12e mois de travail : 1 mois pour la fin d'un mois, 
- dès la fin de la première année de travail : 3 mois pour la fin d'un mois. 
 
Article 3 - LICENCIEMENT et DEMISSION 
1.  Tout licenciement est notifié par lettre recommandée. 
2.  En cas de licenciement, l'employée peut demander à être entendue par son employeur et se faire 

assister par un tiers, notamment un délégué syndical. 
 
Article 4 - RESILIATION EN TEMPS INOPPORTUN 
Les dispositions du code des obligations s’appliquent. 
 
Article 5 - RESILIATION POUR JUSTES MOTIFS 
1.  Même en temps inopportun au sens de l'article 6 ci-dessus, chacune des deux parties peut résilier 

immédiatement le contrat de travail pour de justes motifs, au sens de l'article 337  
du CO. 

2.  Les justes motifs doivent être donnés par écrit. 
 
Article 6 - FORMATION 
1. Par formation, il faut entendre les cours, stages, séminaires que peuvent suivre les employées pour 

ajuster leurs connaissances à l'évolution de l'institution. 
2. La prise en charge du temps nécessaire et des frais seront établis d'un commun accord sur proposition 

de l'employeur ou de l'employée. 
 
Article 7 - HORAIRES DE TRAVAIL 
1.  Les horaires de travail individuels résultent de la répartition équitable des horaires de permanence 

de AVVEC (journées, soirées, week-ends) entre les travailleuses sociales employées, au prorata de 
leurs taux d'occupation et de leurs cahiers des charges respectifs. 
Les horaires des autres postes sont déterminés d'un commun accord. 

2. Les permanences de week-end sont assurées en plus des heures dues normalement pour la semaine, 
selon une répartition proportionnelle au temps d'occupation de chacune. Elles font l'objet d'une 
récupération annuelle sous forme d'un congé équivalent au nombre d'heures ainsi travaillées. 

3. Les inconvénients et irrégularités d'horaires auxquels sont soumises les travailleuses sociales sont 
compensés forfaitairement par 1 semaine de congé payé par année travaillée ou pro rata temporis. 
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Article 8 - HEURES SUPPLEMENTAIRES 
1.  Sur le principe, il ne doit pas être effectué d’heures supplémentaires, sauf circonstances 

exceptionnelles et accord de la direction. 
2.  Les heures supplémentaires doivent en principe être compensées rapidement. Quand ce n'est pas 

possible, elles sont soumises à un quota individuel de 30 heures par trimestre. Elles doivent être 
consignées dans le dossier "Horaires", avec mention de la date, du nombre d'heures effectuées et de 
leur objet. Les jours et modalités de récupération sont déterminés en accord avec les autres 
collaboratrices. 

3. Selon les disponibilités et pour la bonne marche de l'association, les heures supplémentaires peuvent 
aussi être payées partiellement ou intégralement, au tarif horaire normal. 

4.  Ces heures sont compensées ou rémunérées dans le trimestre courant ou suivant leur exécution et 
ne peuvent être reportées au-delà, sauf accord particulier. 

 
Article 9 - JOURS FERIES 
1.  Sont considérés comme jours fériés : 1er janvier, vendredi saint, lundi de Pâques, Ascension, lundi 

de Pentecôte, 1er mai, 1er août, Jeûne genevois, 24, 25 et 31 décembre. 
2. Les permanences assurées pendant un jour férié sont inscrites pour le double des heures effectuées. 
3.  Les jours fériés qui tombent pendant les vacances ou les congés compensatoires sont remplacés pour 

le nombre d'heures équivalant à une journée à 100% affectée du pourcentage d'occupation (ex : 4 
heures pour une collaboratrice à 50 %) 

4.  Un jour férié ne peut donner lieu qu'à une décharge maximum de 1/5e des heures dues pour la 
semaine. S'il tombe sur un jour où un plus grand nombre d'heures était prévu, la différence devra 
être compensée en temps de travail, si possible au cours de la même semaine. 

 
Article 10 - VACANCES 
1. La collaboratrice a droit à 5 semaines de vacances par année civile dont un maximum de  

4 semaines peuvent être prises consécutivement durant la période d'été. 
2.  Lorsqu'elle entre en fonction ou quitte son poste en cours d'année, ses vacances sont calculées pro 

rata temporis. 
3.  Les vacances doivent être prises au cours de l'année civile de référence, au plus tard durant le premier 

trimestre de l'année suivante. Au début de chaque trimestre, le collectif établit le planning des 
vacances sur la base des vœux exprimés par chacune. 

 
Article 11 - CONGES DIVERS 
L'employée a droit, en outre, à des congés spéciaux dans les circonstances suivantes : 
- mariage : 1 semaine 
- mariage d'un enfant : 1 jour 
- décès du conjoint, d'un ascendant ou d'un descendant au premier degré : 3 jours 
- décès d'un ascendant ou descendant du conjoint au premier degré : 2 jours 
- décès d'un ascendant ou descendant de l'employé ou de son conjoint au deuxième ou troisième degré 

: 1 jour 
- déménagement : 2 jours (une fois par an au plus) 
- maladie grave du père, de la mère, du conjoint, d'un enfant ou d'une personne à charge : au total et 

au plus au cours d'une année, l'équivalent des heures dues pour une semaine. 
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Article 12 - CONGE MATERNITE 
1.  L'association complète les droits découlant des lois fédérale et genevoise sur l'assurance maternité 

en sorte que, en cas de maternité, les collaboratrices reçoivent leur salaire plein pendant  
-  1 mois durant leurs 6 premiers mois d'activité, 
-  4 mois consécutifs* jusqu'à la fin du 18e mois d'activité à la date prévue de l'accouchement, 
-  5 mois consécutifs* à partir du 19e mois d'activité. A la suite de ce congé, la collaboratrice a la 

possibilité de prendre immédiatement 4 semaines de congé à valoir sur ses congés payés. 
* Pour ces deux derniers cas, le congé de maternité prend effet 30 jours avant la date prévue de 

l'accouchement.  
Le congé de maternité ne donne pas lieu à réduction des vacances dues pour l'année. 
 

2. L'adoption est traitée par analogie avec la maternité, pour autant qu'il s'agisse de l'adoption d'enfants 
de moins de 10 ans. 

 
Article 13 - CONGE MATERNITE NON PAYE 
Après au moins 3 années de service, la mère peut obtenir, sur demande, un congé non payé d'une durée 
maximale de 6 mois à la suite du congé de maternité. 
 
Article 14 - CONGE NON PAYE 
Si les impératifs de bonne marche de l'institution le permettent, et après 5 années d'activité 
ininterrompue, la collaboratrice peut demander un congé non payé d'une année au maximum, avec 
l'assurance de retrouver son poste ou un emploi similaire. 
Elle doit annoncer par écrit son retour dans l'association 6 mois avant la date d'échéance du congé, faute 
de quoi le contrat de travail est automatiquement résilié. 
 
Article 15 - SALAIRES 
1.  Le montant des salaires est déterminé par le comité et indexé au barème de l'Etat.  
2.  Dans la mesure du possible, les salaires sont réévalués périodiquement. 
3.  Un treizième salaire est versé par moitiés, à fin juin et fin décembre. 
 
Article 16 - SALAIRE EN CAS DE MALADIE OU D'ACCIDENT 
1.  En cas d'absence pour cause de maladie ou d'accident, le salaire est remplacé par une indemnité 

pour incapacité temporaire de travail. Au-delà d'une absence de 3 jours, l'incapacité doit être 
attestée par un certificat médical. 

2.  En cas de maladie, l'indemnité est de :  
- 100 % du salaire pendant un premier total d'absence de 6 mois, 
- 80 % du salaire pendant un second total d'absence de 12 mois. 

3.  Demeurent réservés les cas non reconnus par les assurances. 
4.  En cas d'accident, les dispositions prévues par la loi fédérale sur l'assurance accidents sont 

applicables. 
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CHF CHF CHF CHF
PRODUITS

Subvention Etat de Genève 718 739.00     718 739.00     718 739.00     718 739.00     
Subventions autres collectivités publiques 40 000.00        40 000.00        40 000.00        40 000.00        
Cotisations 3 000.00          3 000.00          3 000.00          3 000.00          
Dons 142 500.00     142 500.00     82 500.00        22 500.00        
Dons affectés 324 800.00     395 800.00     476 800.00     577 800.00     
Revenus propres et autres produits 57 660.00        80 660.00        80 660.00        80 660.00        

TOTAL DES PRODUITS 1 286 699.00  1 380 699.00  1 401 699.00  1 442 699.00  

CHARGES
Charges de personnel 1 249 978.50  1 265 362.50  1 279 475.00  1 292 050.90  
Frais administratifs 60 300.00        60 300.00        60 300.00        60 300.00        
Communication & publications 25 000.00        25 000.00        25 000.00        25 000.00        
Charges Montchoisy 24 000.00        24 000.00        24 000.00        24 000.00        
Charges activités 23 800.00        23 800.00        23 800.00        23 800.00        
Charges Foyer 17 500.00        17 500.00        17 500.00        17 500.00        

TOTAL DES CHARGES 1 400 578.50  1 415 962.50  1 430 075.00  1 442 650.90  

-113 879.50    -35 263.50      -28 376.00      48.10               

Dotation aux fonds affectés -324 800.00    -395 800.00    -476 800.00    -577 800.00    
Utilisation des fonds affectés 438 422.33     431 800.00     505 800.00     577 800.00     

-257.17            736.50             624.00             48.10                RESULTAT DE L'EXERCICE APRES REPARTITION 

46, rue de Montchoisy 
1207 Genève
Tél. administratif 022 718 78 24

Budget CdP 
2021

Budget CdP 
2022

Budget CdP 
2023

Budget CdP 
2024Selon budget 2021-2024 V18.08.20

 RESULTAT DE L'EXERCICE AVANT FONDS 

AVVEC Budget CdP 2021-2024 Simplifié/Budget 2021-2024 - 24.08.2020 - 09:27 1/1
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CHF
Subventions

Etat de Genève 718 739,00                   
Communes genevoises 37 700,00                     

756 439,00                  

Dons non affectés
Entreprises et fondations 1 100,00                        
Jeandupeux Eric 10 000,00                     
Dons privés 17 542,00                     

28 642,00                    

Dons affectés
OAK Foundation LTD 164 333,00
Chaine du Bonheur 67 791,00
Fondation Coromandel 30 000,00
C&A Foundation 25 370,54
Fond. V. Rossi di Montelera 25 000,00
Fondation André Cyprien 25 000,00
Association Les Trinitaires 10 000,00
Fond. Terrevent 10 000,00
Fondation du Bout du Monde 10 000,00
Fondation Philanthrophia 10 000,00
Divers entreprises et fondations 32 300,00
Divers dons privés 20 557,60

430 352,14                  

TOTAL DES DONS 1 215 433,14                

liste des aides financières et dons perçus en 2019

AVVEC  
Aide aux Victimes de Violence En Couple
46, rue de Montchoisy - 1207 Genève

L:\Contrat de prestations 2021-2024\éléments envoyés 26.10.20\AVVEC Liste des aides financières et des dons perçus  2019 - 26.10.20.xlsx  - mail 25.08.20 11:17



 PL 1284537/178

1

RA
PP

OR
T

AN
NU

EL
20 18



PL 12845 38/178

2

LE
 C

O
M

IT
É

La
ur

en
ce

 O
D

Y 
B

ER
K

O
VI

TS
, p

ré
si

de
nt

e,
 a

vo
ca

te
A

nt
oi

ne
 A

N
K

EN
, n

ot
ai

re
G

ré
go

ir
e 

CA
R

A
SS

O
, d

ép
ut

é 
au

 G
ra

nd
 C

on
se

il 
ge

ne
vo

is
 (l

ég
is

la
tu

re
 

20
18

-2
3)

P
ie

rr
e 

CO
N

N
E,

 D
r 

m
éd

, M
Sc

, d
ép

ut
é 

au
 G

ra
nd

 C
on

se
il 

ge
ne

vo
is

 
(lé

gi
sl

at
ur

e 
20

13
-1

8)
Lo

re
na

 H
EN

R
Y,

 a
vo

ca
te

Va
lé

ri
e 

LA
EM

M
EL

-J
U

IL
LA

R
D

, a
vo

ca
te

, a
nc

ie
n 

ju
ge

Ca
m

ill
e 

M
A

U
LI

N
I, 

av
oc

at
e

Cl
ai

re
 S

M
IT

H
, e

nt
re

pr
en

eu
se

 e
t i

nv
es

tis
se

us
e

D
om

in
iq

ue
 V

O
N

 B
U

R
G

, j
ou

rn
al

is
te

R
ep

ré
se

nt
an

te
s 

po
ur

 l’
éq

ui
pe

B
éa

tr
ic

e 
C

O
R

TE
LL

IN
I

An
ne

 L
AN

FR
AN

C
H

I

A
D

M
IN

IS
TR

AT
IO

N
B

éa
tr

ic
e 

CO
R

TE
LL

IN
I, 

di
re

ct
ri

ce
, p

sy
ch

ol
og

ue
 s

pé
ci

al
is

te
 e

n 
ps

yc
ho

th
ér

ap
ie

 F
SP

, c
er

tifi
ée

 e
n 

ai
de

 a
ux

 v
ic

tim
es

 e
t e

n 
ps

yc
ho

lo
gi

e 
d’

ur
ge

nc
e 

FS
P

, d
ip

lô
m

ée
 e

n 
ps

yc
ho

th
ér

ap
ie

 c
og

ni
tiv

e 
et

 c
om

po
rt

e-
m

en
ta

le
 A

SP
C

o,
 c

er
tifi

ca
t e

n 
gu

id
an

ce
 in

te
ra

ct
iv

e 
U

N
IG

E
A

nd
re

a 
EH

R
ET

SM
A

N
N

, c
ha

rg
ée

 d
e 

co
m

m
un

ic
at

io
n 

et
 d

e 
re

ch
er

ch
e 

de
 fo

nd
s

So
fia

 E
ST

EV
ES

, i
nt

en
da

nt
e

El
is

e 
JA

CQ
U

ES
O

N
 M

A
R

O
N

I, 
re

sp
on

sa
bl

e 
de

 la
 c

om
m

un
ic

at
io

n 
et

 d
e 

la
 r

ec
he

rc
he

 d
e 

fo
nd

s
Fr

éd
ér

iq
ue

 K
IN

G
-I

N
G

IG
N

O
LI

, s
ec

ré
ta

ir
e

N
ic

ol
e 

R
IE

D
LI

N
, s

ec
ré

ta
ir

e

L’
ÉQ

U
IP

E
Va

ne
ss

a 
A

U
R

IL
IA

, s
ta

gi
ai

re
 p

sy
ch

ol
og

ue
Je

ss
ic

a 
CH

A
N

 S
U

M
 F

AT
, p

sy
ch

ol
og

ue
 s

pé
ci

al
is

te
 e

n 
ps

yc
ho

th
ér

ap
ie

 
FS

P
, t

hé
ra

pe
ut

e 
AS

TH
EF

IS
, d

ip
lô

m
ée

 e
n 

ps
yc

ho
lo

gi
e 

so
ci

al
e 

et
 e

n 
cl

i-
ni

qu
es

 p
sy

ch
ot

hé
ra

pe
ut

iq
ue

s,
 c

er
tifi

ée
 e

n 
or

ie
nt

at
io

n 
sy

st
ém

iq
ue

 e
t 

fo
rm

at
io

ns
 e

n 
ap

pr
oc

he
s 

hu
m

an
is

te
s 

et
 c

og
ni

tiv
o-

co
m

po
rt

em
en

ta
le

s
Sy

lv
ie

 D
O

G
G

W
IL

ER
, p

sy
ch

ol
og

ue
 s

pé
ci

al
is

te
 e

n 
ps

yc
ho

th
ér

ap
ie

 F
SP

, 
fo

rm
at

io
n 

po
st

gr
ad

ué
e 

en
 p

sy
ch

ia
tr

ie
 e

t p
sy

ch
ot

hé
ra

pi
e 

de
 l’

en
fa

nt
 

et
 d

e 
l’a

do
le

sc
en

t (
H

U
G

-O
M

P
), 

ce
rt

ifi
ée

 e
n 

gu
id

an
ce

 in
te

ra
ct

iv
e

P
ri

sc
a 

G
ER

B
ER

, s
ta

gi
ai

re
 p

sy
ch

ol
og

ue
Er

m
ir

a 
H

YS
EN

I, 
st

ag
ia

ir
e 

H
ET

S
A

nn
e 

LA
N

FR
A

N
CH

I, 
éd

uc
at

ri
ce

 s
oc

ia
le

 e
t p

ra
tic

ie
nn

e 
fo

rm
at

ri
ce

 
H

ES
, c

er
tifi

ca
t e

n 
in

te
rv

en
tio

ns
 s

ys
té

m
iq

ue
s 

C
EF

/D
U

PA
Co

ri
nn

e 
LE

Q
U

IN
T 

A
K

ER
IB

, é
du

ca
tr

ic
e 

so
ci

al
e 

et
 p

ra
tic

ie
nn

e 
fo

rm
at

ri
ce

 H
ES

, c
er

tifi
ca

t e
n 

in
te

rv
en

tio
ns

 s
ys

té
m

iq
ue

s 
C

EF
/D

U
PA

, 
fo

rm
ée

 e
n 

ai
de

 a
ux

 v
ic

tim
es

 d
e 

tr
au

m
at

is
m

e 
C

EF
O

C
Ju

lia
 M

IE
VI

LL
E,

 p
sy

ch
ol

og
ue

El
is

ab
et

h 
M

O
CA

N
U

, p
sy

ch
ol

og
ue

K
ar

en
 M

O
N

N
A

R
D

, p
sy

ch
ol

og
ue

 d
ip

l. 
FS

P
, d

ip
lô

m
ée

 e
n 

ps
yc

ho
th

ér
a-

pi
e 

co
gn

iti
ve

 e
t c

om
po

rt
em

en
ta

le
 A

SP
C

o
Va

ni
a 

R
EG

A
R

D
, s

ta
gi

ai
re

 p
sy

ch
ol

og
ue

La
et

iti
a 

SE
IT

EN
FU

S,
 p

sy
ch

ol
og

ue
 d

ip
l. 

FS
P

, M
AS

 e
n 

év
al

ua
tio

n 
et

 
in

te
rv

en
tio

n 
ps

yc
ho

lo
gi

qu
es

M
ar

ie
-C

ar
ol

in
e 

TA
B

IN
 D

ES
CO

M
B

ES
, é

du
ca

tr
ic

e 
so

ci
al

e 
H

ES
, D

AS
 

en
 in

te
rv

en
tio

n 
sy

st
ém

iq
ue

 d
an

s 
l’a

ct
io

n 
so

ci
al

e 
et

 p
sy

ch
os

oc
ia

le
, 

C
AS

 e
n 

ap
pr

oc
he

 c
en

tr
ée

 s
ur

 la
 s

ol
ut

io
n

B
éa

tr
ic

e 
VI

LL
A

CA
ST

IN
, p

sy
ch

ol
og

ue
 s

pé
ci

al
is

te
 e

n 
ps

yc
ho

th
é-

ra
pi

e 
FS

P
, c

er
tifi

ée
 e

n 
ai

de
 a

ux
 v

ic
tim

es
 F

SP
, d

ip
lô

m
ée

 e
n 

ps
y-

ch
ot

hé
ra

pi
e 

co
gn

iti
ve

 e
t c

om
po

rt
em

en
ta

le
 A

SP
C

o 
et

 e
n 

gu
id

an
ce

 
in

te
ra

ct
iv

e 
U

N
IG

E
Cé

lin
e 

VO
N

 B
U

R
G

 F
LE

U
R

Y,
 p

sy
ch

ol
og

ue
 d

ip
l. 

FS
P

; é
du

ca
tr

ic
e 

sp
é-

ci
al

is
ée

 H
ES

, d
ip

lô
m

ée
 e

n 
ap

pr
oc

he
 h

um
an

is
te

 –
 P

sy
ch

od
ra

m
at

is
te

 
P

D
H

, f
or

m
ée

 e
n 

EM
D

R



 PL 1284539/178

SO
M

M
AI

RE

Le
 m

ot
 d

e 
la

 p
ré

si
de

nt
e 

 
2

SO
U

TE
N

IR
 

4

G
lo

ss
ai

re
 

 
 

9

D
os

si
er

 : 
Le

s 
ve

rt
us

 d
es

 th
ér

ap
ie

s 
lo

ng
ue

s 
 

13

N
ou

s 
co

nt
ac

te
r 

 
21

SE
N

SI
B

IL
IS

ER
 

22

B
ila

n 
et

 c
om

pt
es

 
 

26

R
em

er
ci

em
en

ts
  

30



PL 12845 40/178

4

20
18

,
un

e 
an

né
e 

de
 p

ré
pa

ra
ti

on
 e

t d
e 

ré
fl

ex
io

n

A
pr

ès
 u

ne
 a

nn
ée

 2
01

7 
m

ar
qu

ée
 p

ar
 le

 c
ha

ng
em

en
t 

(n
ou

s 
av

on
s 

ch
an

gé
 n

ot
re

 n
om

 e
t n

ot
re

 lo
go

 e
t n

ou
s 

av
on

s 
fê

té
 n

os
 4

0 
an

s)
, 2

01
8 

a 
ét

é 
co

ns
ac

ré
e 

à 
pr

é-
pa

re
r 

de
 b

el
le

s 
ré

al
is

at
io

ns
 e

n 
fa

ve
ur

 d
es

 je
un

es
 e

t 
un

e 
ré

fle
xi

on
 a

pp
ro

fo
nd

ie
 s

ur
 n

ot
re

 fi
na

nc
em

en
t. 

Se
ns

ib
ili

sa
ti

on
 d

es
 je

un
es

 p
ar

 le
s 

je
un

es
En

 p
ar

te
na

ri
at

 a
ve

c 
le

 D
ép

ar
te

m
en

t 
de

 l’
In

st
ru

ct
io

n 
P

ub
lic

 (D
IP

) e
t l

a 
Fé

dé
ra

tio
n 

de
s 

P
ar

en
ts

 d
’E

lè
ve

s 
du

 
P

os
t-

O
bl

ig
at

oi
re

 (
FA

P
P

O
), 

no
us

 a
vo

ns
 p

ré
pa

ré
 u

ne
 

ac
tio

n 
de

 s
en

si
bi

lis
at

io
n 

à 
la

 v
io

le
nc

e 
en

 c
ou

pl
e 

da
ns

 
le

s 
ét

ab
lis

se
m

en
ts

 d
u 

po
st

-o
bl

ig
at

oi
re

 q
ui

 s
e 

dé
ro

u-
le

ra
 e

n 
20

19
 e

t 2
02

0.
 

P
ar

ta
nt

 d
u 

pr
in

ci
pe

 q
ue

 l
es

 j
eu

ne
s 

pe
uv

en
t 

êt
re

 e
n 

co
up

le
 e

t 
co

nn
aî

tr
e 

la
 v

io
le

nc
e 

da
ns

 c
e 

ca
dr

e,
 n

ou
s 

av
on

s 
ch

er
ch

é 
la

 m
ei

lle
ur

e 
fa

ço
n 

de
 le

s 
se

ns
ib

ili
se

r 
: 

pa
rl

er
 le

ur
 la

ng
ag

e.
 L

es
 a

ffi
ch

es
 e

t v
id

éo
-c

lip
s 

ré
al

i-
sé

s 
pa

r 
le

s 
ét

ud
ia

nt
s 

du
 C

en
tr

e 
de

 F
or

m
at

io
n 

pr
of

es
-

si
on

ne
lle

 A
rt

s 
(C

FP
 A

rt
s)

, e
xp

os
és

 e
t p

ri
m

és
 e

n 
20

17
 

da
ns

 l
e 

ca
dr

e 
de

s 
fe

st
iv

ité
s 

du
 4

0e
 a

nn
iv

er
sa

ir
e 

de
 

l’a
ss

oc
ia

tio
n,

 c
on

st
itu

en
t l

e 
m

ei
lle

ur
 o

ut
il.

 
C

et
te

 a
pp

ro
ch

e 
se

 b
as

e 
su

r 
le

 t
yp

e 
de

 v
io

le
nc

e 
en

 
co

up
le

 q
ui

 e
xi

st
e 

ch
ez

 le
s 

m
oi

ns
 d

e 
18

 a
ns

. E
n 

br
ef

, 
ce

tt
e 

vi
ol

en
ce

 e
st

 b
ie

n 
di

ff
ér

en
te

 d
e 

ce
lle

 e
xi

st
an

t 
en

tr
e 

ad
ul

te
s :

 e
lle

 n
’e

st
 p

as
 g

en
ré

e 
; e

lle
 p

re
nd

 s
ou

-
ve

nt
 l

a 
fo

rm
e 

d’
un

 c
on

tr
ôl

e 
du

 p
ar

te
na

ir
e 

; 
qu

an
d 

il 
y 

a 
vi

ol
en

ce
 p

hy
si

qu
e,

 e
lle

 e
st

 b
an

al
is

ée
 ; 

la
 v

ic
tim

e 
s’

ad
re

ss
e 

pl
us

 fa
ci

le
m

en
t à

 s
es

 p
ai

rs
 q

u’
au

x 
ad

ul
te

s.
 

C
e 

pr
oj

et
 

s’
in

sc
ri

t 
da

ns
 

un
e 

de
s 

de
ux

 
m

is
si

on
s 

d’
AV

VE
C

. E
n 

ef
fe

t, 
à 

cô
té

 d
e 

l’a
id

e 
di

re
ct

e,
 n

os
 s

ta
tu

ts
 

no
us

 fi
xe

nt
 c

om
m

e 
bu

t 
d’

« 
in

fo
rm

er
 e

t 
se

ns
ib

ili
se

r  
l’o

pi
ni

on
 e

t 
le

s 
po

uv
oi

rs
 p

ub
lic

s 
afi

n 
de

 c
on

tr
ib

ue
r 

à 
la

 p
ré

ve
nt

io
n 

du
 p

hé
no

m
èn

e 
de

 l
a 

vi
ol

en
ce

 d
an

s 
le

 
co

up
le

 »
. S

en
si

bi
lis

er
 l

es
 je

un
es

 d
an

s 
le

s 
ét

ab
lis

se
-

m
en

ts
 p

ub
lic

s 
pe

rm
et

 d
e 

to
uc

he
r 

pl
us

ie
ur

s 
ci

bl
es

 : 
le

s 
je

un
es

 d
an

s 
ce

 q
u’

ils
 v

iv
en

t 
eu

x-
m

êm
es

 o
u 

ce
 

do
nt

 il
s 

so
nt

 t
ém

oi
n 

da
ns

 le
ur

 v
ie

 s
co

la
ir

e 
ou

 f
am

i-
lia

le
, l

es
 a

du
lte

s 
qu

’il
s 

se
ro

nt
 d

em
ai

n,
 le

ur
 e

nv
ir

on
-

ne
m

en
t d

’é
tu

de
.  

 

LE
 M

OT
 

DE
 L

A 
PR

ÉS
ID

EN
TE



 PL 1284541/178

5

Q
ue

l a
ve

ni
r 

po
ur

 n
ot

re
 fi

na
nc

em
en

t ?
Fa

ce
 a

ux
 b

es
oi

ns
 d

es
 v

ic
tim

es
 q

ui
 n

e 
di

m
in

ue
nt

 
pa

s 
et

 d
on

c 
à 

la
 s

ta
bi

lit
é,

 v
oi

re
 l

a 
cr

oi
ss

an
ce

, 
de

 
no

s 
ch

ar
ge

s,
 n

ou
s 

di
sp

os
on

s 
de

 r
es

so
ur

ce
s 

qu
i s

e 
ta

ss
en

t 
ou

 q
ui

 s
on

t 
re

m
is

es
 e

n 
qu

es
tio

n,
 c

e 
qu

i 
a 

pr
ov

oq
ué

 u
ne

 r
éfl

ex
io

n 
ap

pr
of

on
di

e 
su

r 
no

tr
e 

fin
an

-
ce

m
en

t p
ri

vé
 e

t p
ub

lic
. 

P
ou

r 
le

 fi
na

nc
em

en
t p

ri
vé

, A
VV

EC
 b

én
éfi

ci
e 

de
 d

on
s 

gé
né

re
ux

. 
To

ut
ef

oi
s,

 c
er

ta
in

es
 s

ou
rc

es
 s

em
bl

en
t 

do
nn

er
 

qu
el

qu
es

 
si

gn
es

 
d’

es
so

uf
fle

m
en

t. 
N

ou
s 

av
on

s 
do

nc
 d

éfi
ni

 p
lu

si
eu

rs
 a

xe
s 

en
 v

ue
 d

e 
re

no
u-

ve
le

r 
no

s 
so

ur
ce

s 
de

 fi
na

nc
em

en
t, 

ax
es

 q
ue

 n
ou

s 
dé

ve
lo

pp
er

on
s 

da
ns

 le
s 

an
né

es
 à

 v
en

ir.
En

 c
e 

qu
i 

co
nc

er
ne

 l
e 

fin
an

ce
m

en
t 

pu
bl

ic
, 

le
 t

ot
al

 
de

s 
su

bv
en

tio
ns

 c
an

to
n-

co
m

m
un

e 
(c

an
to

n 
et

 v
ill

e 
de

 G
en

èv
e)

 e
st

 in
ch

an
gé

 d
ep

ui
s 

20
02

, a
lo

rs
 q

ue
 le

s 
be

so
in

s 
so

nt
 là

 e
t 

qu
e 

le
s 

ch
ar

ge
s 

po
ur

 y
 r

ép
on

dr
e 

vo
nt

 c
ro

is
sa

nt
, 

ce
 q

ui
 n

ou
s 

a 
co

nd
ui

t 
à 

dé
ve

lo
p-

pe
r 

le
s 

fo
nd

s 
pr

iv
és

, 
pa

r 
es

se
nc

e 
pl

us
 v

ol
at

ile
s.

 
La

 s
ub

ve
nt

io
n 

ve
rs

ée
 p

ar
 l

e 
ca

nt
on

 q
ui

 a
 r

ep
ri

s 
la

 
pa

rt
 d

e 
la

 v
ill

e 
en

 2
00

8 
es

t, 
el

le
, i

nc
ha

ng
ée

 d
ep

ui
s 

lo
rs

, e
t a

 m
êm

e 
su

bi
 d

es
 ré

du
ct

io
ns

 p
ér

io
di

qu
es

 c
es

 
de

rn
iè

re
s 

an
né

es
. 

P
ar

 a
ill

eu
rs

, 
le

 S
er

vi
ce

 d
e 

l’A
u-

di
t 

In
te

rn
e 

ca
nt

on
al

 a
 c

on
du

it 
un

e 
m

is
si

on
 a

up
rè

s 
d’

AV
VE

C
 e

n 
20

18
 e

t r
ec

om
m

an
de

 d
e 

re
vo

ir
 le

 fi
na

n-
ce

m
en

t 
en

 p
la

ce
 p

ou
r 

te
ni

r 
co

m
pt

e 
de

s 
ex

ig
en

ce
s 

de
 l

a 
lo

i 
fé

dé
ra

le
 s

ur
 l

’a
id

e 
au

x 
vi

ct
im

es
 d

’in
fr

ac
-

tio
ns

. N
ou

s 
de

vr
on

s 
do

nc
 d

év
el

op
pe

r 
av

ec
 l’

Et
at

 d
e 

G
en

èv
e 

en
 2

01
9-

20
20

 u
ne

 a
pp

ro
ch

e 
st

ab
ili

sa
nt

 l
es

 
re

ss
ou

rc
es

 d
e 

l’a
ss

oc
ia

tio
n 

av
ec

 u
ne

 s
ub

ve
nt

io
n 

re
-

vu
e 

à 
la

 h
au

ss
e 

po
ur

 le
 p

ro
ch

ai
n 

co
nt

ra
t 

de
 p

re
st

a-
tio

ns
 2

02
1-

20
24

 ! 

M
er

ci
 !

P
ou

r 
co

nc
lu

re
, 

je
 d

ir
ai

s 
qu

e 
ri

en
 n

’a
ur

ai
t 

ét
é 

po
s-

si
bl

e 
sa

ns
 le

 s
ou

tie
n 

et
 l

a 
gé

né
ro

si
té

 d
e 

no
s 

do
na

-
te

ur
s 

ai
ns

i q
ue

 d
e 

no
s 

A
m

ba
ss

ad
ri

ce
s 

qu
e 

je
 t

ie
ns

 
à 

re
m

er
ci

er
 i

ci
 c

ha
le

ur
eu

se
m

en
t. 

M
es

 r
em

er
ci

e-
m

en
ts

 v
on

t 
ég

al
em

en
t 

au
x 

m
em

br
es

 d
e 

l’é
qu

ip
e 

po
ur

 l
e 

re
m

ar
qu

ab
le

 t
ra

va
il 

ac
co

m
pl

i 
ai

ns
i 

qu
’a

ux
 

m
em

br
es

 d
u 

C
om

ité
 q

ui
 œ

uv
re

nt
 b

én
év

ol
em

en
t 

et
 

da
ns

 la
 d

is
cr

ét
io

n 
en

 fa
ve

ur
 d

e 
ce

tt
e 

be
lle

 c
au

se
.

La
ur

en
ce

 O
dy

 B
er

ko
vi

ts

5



PL 12845 42/178

6

NO
S 

BÉ
NÉ

FI
CI

AI
RE

S
EN

 2
01

8 82
6

  s
on

t v
en

us
 a

u 
ce

nt
re

 d
e

  c
on

su
lt

at
io

n

  8
09

 fe
m

m
es

   
   

   
   

   
   

   
  1

7 
ho

m
m

es

   
 8

7
m

èr
es

 a
ve

c
le

ur
s 

en
fa

nt
s

on
t b

én
éfi

ci
é 

de
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 75

4
   

 
   

   
   

   
   

 p
re

st
at

io
ns

4’
04

4
en

tr
et

ie
ns

 o
nt

 é
té

 e
ff

ec
tu

és
au

 c
en

tr
e 

de
 c

on
su

lt
at

io
n



 PL 1284543/178

7

SOUTENIR 

4’
80

8
   

   
 a

pp
el

s 
re

çu
s 

à 
no

tr
e 

   
   

 p
er

m
an

en
ce

 té
lé

ph
on

iq
ue

22
7

so
nt

 v
en

ue
s 

à 
la

 
pe

rm
an

en
ce

 s
an

s 
re

nd
ez

-v
ou

s

 
   

   
   

  1
4 

fe
m

m
es

 
   

   
   

   
  9

 en
fa

nt
s

on
t s

éj
ou

rn
é 

da
ns

 n
ot

re
 fo

ye
r

64
1

pr
es

ta
ti

on
s 

co
lle

ct
iv

es
 d

an
s 

no
s 

lo
ca

ux
et

 à
 l’

ex
té

ri
eu

r 



PL 12845 44/178

8

SO
UT

EN
IR

En
 2

01
8,

 n
ot

re
 P

ôl
e 

ac
cu

ei
l*

, q
ui

 p
ro

po
se

 p
lu

si
eu

rs
 

po
rt

es
 d

’e
nt

ré
e,

 a
 b

ie
n 

fo
nc

tio
nn

é 
en

 a
cc

ue
ill

an
t 

62
2 

pe
rs

on
ne

s 
co

nt
re

 5
68

 l
’a

nn
ée

 p
ré

cé
de

nt
e.

 L
a 

pe
rm

an
en

ce
 s

an
s 

re
nd

ez
-v

ou
s 

se
 r

év
èl

e 
êt

re
 u

ne
 

pr
es

ta
tio

n 
to

uj
ou

rs
 p

lu
s 

ut
ili

sé
e.

P
ôl

e 
ac

cu
ei

l 
La

 p
ri

nc
ip

al
e 

po
rt

e 
d’

en
tr

ée
 d

an
s 

no
tr

e 
se

rv
ic

e 
d’

ai
de

 re
st

e 
no

tr
e 

pe
rm

an
en

ce
 té

lé
ph

on
iq

ue
*.

 N
ou

s 
ré

po
nd

on
s 

ch
aq

ue
 jo

ur
 d

u 
lu

nd
i a

u 
ve

nd
re

di
 p

ou
r 

un
 

to
ta

l 
de

 1
8h

 h
eb

do
m

ad
ai

re
s.

 C
et

te
 a

nn
ée

, i
l 

y 
a 

eu
 

4’
80

8 
ap

pe
ls

 a
u 

02
2 

79
7 

10
 1

0.
  L

es
 c

ol
la

bo
ra

tr
ic

es
 

on
t 

po
ur

 m
is

si
on

 d
’a

id
er

 l
a 

pe
rs

on
ne

 d
an

s 
sa

 d
e-

m
an

de
 e

n 
pr

op
os

an
t l

e 
su

iv
i l

e 
pl

us
 p

er
tin

en
t o

u 
en

 
la

 d
ir

ig
ea

nt
 v

er
s 

un
e 

st
ru

ct
ur

e 
pl

us
 a

da
pt

ée
.

N
ot

re
 

pe
rm

an
en

ce
 

sa
ns

 
re

nd
ez

-v
ou

s*
 

ac
cu

ei
lle

 
le

s 
pe

rs
on

ne
s,

 p
ou

r 
la

 t
rè

s 
gr

an
de

 m
aj

or
ité

 d
es

 
vi

ct
im

es
, 

po
ur

 u
n 

en
tr

et
ie

n 
de

 2
0 

m
in

ut
es

. 
C

’e
st

 
l’o

cc
as

io
n 

d’
ét

ab
lir

 u
n 

pr
em

ie
r 

co
nt

ac
t, 

de
 f

ai
re

 u
n 

br
ef

 b
ila

n 
de

 la
 s

itu
at

io
n 

ou
 d

’a
bo

rd
er

 u
ne

 q
ue

st
io

n 
pr

éc
is

e.
 P

ar
fo

is
, 

el
le

 p
er

m
et

 d
e 

re
ce

vo
ir

 r
ap

id
e-

m
en

t 
de

s 
vi

ct
im

es
 e

n 
si

tu
at

io
n 

d’
ur

ge
nc

e.
 E

n 
20

18
, 

22
7 

pe
rs

on
ne

s 
y 

on
t é

té
 r

eç
ue

s 
pa

r 
no

s 
pr

of
es

si
on

-
ne

lle
s.

 C
et

te
 p

re
st

at
io

n,
 t

ou
jo

ur
s 

m
ie

ux
 c

on
nu

e 
du

 
ré

se
au

, a
ffi

ch
e 

un
e 

pr
og

re
ss

io
n 

no
ta

bl
e 

(+
24

%
).

N
ou

s 
pr

op
os

on
s 

au
ss

i u
ne

 s
éa

nc
e 

d’
in

fo
rm

at
io

n 
co

l-
le

ct
iv

e*
 o

uv
er

te
 à

 u
n 

pu
bl

ic
 é

la
rg

i 
un

e 
fo

is
 p

ar
 s

e-

1 Le
s 

as
té

ri
sq

ue
s 

re
nv

oi
en

t a
u 

gl
os

sa
ire

 p
. 9

-1
1.

 



 PL 1284545/178

9

m
ai

ne
, 

le
 je

ud
i. 

En
 p

lu
s 

de
s 

pe
rs

on
ne

s 
vi

ct
im

es
, 

la
 

pr
és

en
ta

tio
n 

s’
ad

re
ss

e 
au

x 
pr

oc
he

s 
de

 v
ic

tim
es

, a
ux

 
pr

of
es

si
on

ne
l-

le
s,

 a
ux

 é
tu

di
an

t-
es

. 6
9 

pe
rs

on
ne

s 
on

t 
pa

rt
ic

ip
é 

à 
ce

s 
pr

és
en

ta
tio

ns
 e

n 
20

18
. 

P
ar

 a
ill

eu
rs

, 
no

us
 a

vo
ns

 d
is

pe
ns

é 
ce

tt
e 

m
êm

e 
sé

an
ce

 d
’in

fo
rm

a-
tio

n 
au

 s
ei

n 
du

 f
oy

er
 L

e 
P

er
tu

is
 (

ac
cu

ei
l 

d’
ur

ge
nc

e 
po

ur
 fe

m
m

es
 e

t h
om

m
es

) à
 2

3 
pe

rs
on

ne
s.

C
on

su
lt

at
io

n 
in

di
vi

du
el

le
*

C
es

 c
on

su
lt

at
io

ns
 c

on
st

itu
en

t 
la

 p
lu

s 
gr

an
de

 p
ar

t 
de

 l
’a

ct
iv

ité
 d

e 
l’a

ss
oc

ia
tio

n.
 E

lle
s 

pr
op

os
en

t 
au

x 
pe

rs
on

ne
s 

vi
ct

im
es

 d
e 

tr
av

ai
lle

r 
no

ta
m

m
en

t 
su

r 
l’é

va
lu

at
io

n 
de

 la
 d

an
ge

ro
si

té
 d

e 
le

ur
 s

itu
at

io
n 

et
 le

s 
st

ra
té

gi
es

 d
e 

pr
ot

ec
tio

n 
ai

ns
i 

qu
e 

su
r 

la
 m

ob
ili

sa
-

tio
n 

de
 le

ur
s 

re
ss

ou
rc

es
 p

ou
r 

se
 r

ec
on

st
ru

ir
e 

su
ite

 
au

x 
tr

au
m

at
is

m
es

. C
et

te
 a

nn
ée

, 8
26

 p
er

so
nn

es
 o

nt
 

bé
né

fic
ié

 d
’u

n 
ou

 p
lu

si
eu

rs
 e

nt
re

tie
ns

. 
A

u 
to

ta
l 

en
 

20
18

, 
4’

04
4 

en
tr

et
ie

ns
 i

nd
iv

id
ue

ls
 o

nt
 é

té
 c

on
du

its
 

pa
r 

no
s 

sp
éc

ia
lis

te
s.

C
on

su
lt

at
io

n 
m

èr
e-

en
fa

nt
(s

)*
D

an
s 

no
tr

e 
pr

at
iq

ue
, n

ou
s 

av
on

s 
re

m
ar

qu
é 

l’i
m

pa
ct

 
m

as
si

f d
e 

la
 v

io
le

nc
e 

co
nj

ug
al

e 
su

r 
le

s 
en

fa
nt

s.
 8

0%
 

de
s 

fe
m

m
es

 q
ue

 n
ou

s 
su

iv
on

s 
so

nt
 a

us
si

 m
èr

e 
et

 
no

us
 l

eu
r 

pr
op

os
on

s 
un

e 
co

ns
ul

ta
tio

n 
sp

éc
ia

lis
ée

 
de

pu
is

 2
5 

an
s.

 E
n 

20
18

, 8
7 

fa
m

ill
es

 o
nt

 p
u 

re
ce

vo
ir

 
un

e 
ai

de
 p

sy
ch

ol
og

iq
ue

. L
or

s 
de

s 
en

tr
et

ie
ns

, l
a 

m
èr

e 
et

 l’
en

fa
nt

 p
eu

ve
nt

 re
dé

fin
ir

 le
s 

re
sp

on
sa

bi
lit

és
, r

es
i-

tu
er

 le
s 

év
én

em
en

ts
 d

an
s 

le
 te

m
ps

 p
ou

r 
le

ur
 d

on
ne

r 
du

 s
en

s 
et

 c
on

so
lid

er
 l

es
 f

ac
te

ur
s 

de
 p

ro
te

ct
io

n 
de

 
l’e

nf
an

t. 
75

4 
pr

es
ta

tio
ns

 o
nt

 e
u 

lie
u 

ce
tt

e 
an

né
e.

H
éb

er
ge

m
en

t*
C

et
te

 a
nn

ée
 n

ot
re

 f
oy

er
 a

 a
cc

ue
ill

i 1
4 

fe
m

m
es

 e
t 

9 
en

fa
nt

s.
 C

et
 e

sp
ac

e 
de

 v
ie

 s
éc

ur
is

é 
pe

rm
et

 a
ux

 v
ic

-
tim

es
 d

e 
re

pr
en

dr
e 

pi
ed

 e
t 

d’
ac

qu
ér

ir
 p

lu
s 

d’
au

to
-

no
m

ie
. D

ur
an

t s
on

 s
éj

ou
r,

 c
ha

qu
e 

fe
m

m
e 

hé
be

rg
ée

 
bé

né
fic

ie
 d

’u
n 

su
iv

i 
(g

ro
up

e 
de

 g
es

tio
n,

 c
on

su
lt

a-
tio

ns
 in

di
vi

du
el

le
s,

 s
ui

vi
 m

èr
e-

en
fa

nt
(s

), 
ap

pu
i d

an
s 

le
s 

dé
m

ar
ch

es
 d

e 
re

lo
ge

m
en

t)
.



PL 12845 46/178

10

GR
OU

PE
S 

DE
 P

AR
OL

E 
20

18

• 
D

an
s 

no
s 

lo
ca

ux
 e

t
 a

u 
Fo

ye
r 

A
ra

be
ll

e
• 

50
 fe

m
m

es
 y

 o
nt

 p
ar

ti
ci

pé
• 

35
h3

0 
au

 to
ta

l
• 

an
im

és
 p

ar
 2

 p
ro

fe
ss

io
nn

el
le

s
• 

en
tr

e 
5 

et
 1

0 
pa

rt
ic

ip
an

te
s

• 
Th

èm
es

 d
e 

la
 d

is
cu

ss
io

n 
:

L’
af

fi
rm

at
io

n 
de

 s
oi

D
e 

l’e
m

pr
is

e 
à 

la
 r

ec
on

st
ru

ct
io

n
La

 g
es

ti
on

 d
es

 é
m

ot
io

ns

Je
ss

ic
a,

 p
sy

ch
ol

og
ue

, 
un

e 
de

s 
an

im
at

ri
ce

s,
 

no
us

 li
vr

e 
se

s 
im

pr
es

si
on

s 
:

« 
La

 f
or

ce
 e

t 
le

s 
re

ss
ou

rc
es

 d
es

 f
em

m
es

 v
ic

-
tim

es
 d

e 
vi

ol
en

ce
 c

on
ju

ga
le

 q
ui

 s
e 

re
nc

on
tr

en
t 

en
 g

ro
up

e 
so

nt
 t

ou
jo

ur
s 

im
pr

es
si

on
na

nt
es

. E
lle

s 
sa

ve
nt

 s
e 

so
ut

en
ir

 e
t o

nt
 u

n 
éc

ha
ng

e 
qu

e 
se

ul
es

, 
el

le
s,

 p
eu

ve
nt

 s
’a

pp
or

te
r. 

Le
s 

gr
ou

pe
s 

de
 p

ar
ol

e 
am

èn
en

t a
us

si
 u

ne
 a

na
ly

se
 e

t u
n 

re
ga

rd
 d

iff
ér

en
ts

 
su

r l
a 

si
tu

at
io

n,
 ce

 q
ui

 p
er

m
et

 a
ux

 fe
m

m
es

 d
’a

va
n-

ce
r 

et
 d

e 
su

rm
on

te
r 

le
s 

di
ffi

cu
lté

s 
d’

un
e 

m
an

iè
re

 
co

m
pl

ém
en

ta
ir

e 
à 

ce
 q

u’
un

 s
ui

vi
 in

di
vi

du
el

 o
ff

re
. 

Ce
 s

on
t d

es
 te

m
ps

 d
e 

re
nc

on
tr

es
 d

ur
an

t l
es

qu
el

s 
le

s 
pl

eu
rs

 o
nt

 l
e 

dr
oi

t 
de

 s
ur

ve
ni

r,
 m

ai
s 

ce
 s

on
t 

m
aj

or
ita

ir
em

en
t 

de
s 

m
om

en
ts

 d
e 

so
ur

ir
es

, 
de

 
jo

ie
s 

et
 d

e 
pl

ai
si

rs
 q

ui
 s

on
t p

ar
ta

gé
s.

 E
n 

ta
nt

 q
ue

 
pr

of
es

si
on

ne
lle

, 
ce

s 
m

om
en

ts
 a

ve
c 

le
s 

fe
m

m
es

 
so

nt
 p

ré
ci

eu
x,

 p
ui

sq
ue

 n
ou

s 
le

s 
vo

yo
ns

 é
vo

lu
er

, 
se

 d
éc

ou
vr

ir
 e

t s
or

tir
 d

’u
n 

is
ol

em
en

t s
ou

ve
nt

 fo
r-

cé
 p

ar
 la

 s
itu

at
io

n 
de

 v
io

le
nc

e 
co

nj
ug

al
e.

 »
 

10

A
ct

iv
it

és
 g

ro
up

al
es

N
ou

s 
pr

op
os

on
s 

di
ve

rs
es

 a
ct

iv
ité

s 
gr

ou
pa

le
s.

 N
ou

s 
or

ga
ni

so
ns

 n
ot

am
m

en
t d

es
 g

ro
up

es
 d

e 
pa

ro
le

*p
ou

r 
le

s 
fe

m
m

es
 v

ic
tim

es
 s

ui
vi

es
 d

an
s 

no
tr

e 
as

so
ci

at
io

n 
ai

ns
i q

ue
 p

ou
r 

le
s 

ré
si

da
nt

es
 d

u 
fo

ye
r 

A
ra

be
lle

 (v
oi

r 
en

ca
dr

é)
. 

N
ou

s 
ré

un
is

so
ns

 é
ga

le
m

en
t 

le
s 

fe
m

m
es

 
da

ns
 n

ot
re

 f
oy

er
 l

or
s 

du
 g

ro
up

e 
de

 g
es

tio
n 

he
bd

o-

m
ad

ai
re

 p
or

ta
nt

 s
ur

 l
e 

vi
vr

e 
en

se
m

bl
e 

ai
ns

i 
qu

e 
po

ur
 d

es
 m

om
en

ts
 i

nf
or

m
el

s 
te

ls
 q

ue
 «

 l’
ap

ér
o 

».
 

En
fin

, n
ou

s 
pr

op
os

on
s 

de
s 

so
rt

ie
s 

es
tiv

al
es

, d
es

 a
c-

tiv
ité

s 
cu

lt
ur

el
le

s 
et

 u
ne

 s
oi

ré
e 

de
 N

oë
l. 

C
es

 a
ct

iv
i-

té
s 

on
t r

éu
ni

 e
n 

to
ut

 1
95

 fe
m

m
es

 e
t e

nf
an

ts
 e

n 
20

18
.



 PL 1284547/178

11

 

11

GL
OS

SA
IR

E

Co
ns

ul
ta

tio
n 

in
di

vi
du

el
le

C
ha

qu
e 

pe
rs

on
ne

 q
ui

 a
 r

ec
ou

rs
 

à 
no

tr
e 

st
ru

ct
ur

e 
bé

né
fic

ie
 d

’u
n 

pr
em

ie
r e

nt
re

tie
n 

d’
or

ie
nt

at
io

n 
afi

n 
d’

év
al

ue
r 

sa
 s

itu
at

io
n 

et
 s

es
 b

e-
so

in
s.

 P
ar

 la
 s

ui
te

, n
ou

s 
lu

i p
ro

po
-

so
ns

 u
n 

su
iv

i d
e 

ty
pe

 p
sy

ch
os

oc
ia

l 
ou

 th
ér

ap
eu

tiq
ue

.
AV

VE
C 

tr
av

ai
lle

 s
el

on
 d

es
 a

pp
ro

ch
es

 
en

 v
ic

tim
ol

og
ie

, s
ys

té
m

iq
ue

s,
 c

o-
gn

iti
vo

-c
om

po
rt

em
en

ta
le

s.
 

Cy
cl

e 
de

 la
 v

io
le

nc
e

en
 c

ou
pl

e/
co

nj
ug

al
e

La
 v

io
le

nc
e 

in
te

rv
ie

nt
 p

ar
 c

ri
se

s 
en

tr
ec

ou
pé

es
 d

e 
pé

ri
od

es
 p

lu
s 

ou
 

m
oi

ns
 c

al
m

es
. O

n 
pa

rl
e 

du
 c

yc
le

 
de

 la
 v

io
le

nc
e.

1.
 L

’e
sc

al
ad

e.
 L

’a
ut

eu
r-

e 
in

st
au

re
 

un
 c

lim
at

 d
e 

te
ns

io
n 

(p
la

in
te

s,
 a

c-
cu

sa
tio

ns
, g

es
te

s 
br

us
qu

es
)

2.
 L

’e
xp

lo
si

on
. L

’a
ut

eu
r-

e 
ag

re
ss

e 
ps

yc
ho

lo
gi

qu
em

en
t o

u 
ph

ys
iq

ue
-

m
en

t l
a 

vi
ct

im
e.

3.
 L

a 
ju

st
ifi

ca
tio

n.
 L

’a
ut

eu
r-

e 
ex

-
pl

iq
ue

 s
es

 a
ct

es
 v

io
le

nt
s 

pa
r 

de
s 

fa
ct

eu
rs

 e
xt

ér
ie

ur
s 

(p
ro

bl
èm

es
 a

u 
tr

av
ai

l, 
le

 m
au

va
is

 c
om

po
rt

em
en

t 
de

 s
a 

pa
rt

en
ai

re
…

)
4.

 L
a 

lu
ne

 d
e 

m
ie

l .
 L

’a
ut

eu
r-

e 
ce

ss
e 

se
s 

ac
te

s 
vi

ol
en

ts
, c

he
rc

he
 

à 
se

 fa
ir

e 
pa

rd
on

ne
r 

et
 p

ro
m

et
 d

e 
ch

an
ge

r.
Tô

t o
u 

ta
rd

 le
 c

yc
le

 re
pr

en
d.

 E
t a

u 
fil

 d
u 

te
m

ps
, l

es
 p

ha
se

s 
so

nt
 s

ou
-

ve
nt

 d
e 

pl
us

 e
n 

pl
us

 r
ap

pr
oc

hé
es

 
et

 le
s 

ag
re

ss
io

ns
 d

e 
pl

us
 e

n 
pl

us
 

gr
av

es
. L

a 
pé

ri
od

e 
de

 c
al

m
e 

pe
ut

 
al

le
r 

ju
sq

u’
à 

di
sp

ar
aî

tr
e.

En
tr

et
ie

n 
m

èr
e-

en
fa

nt
(s

)
N

ot
re

 a
ss

oc
ia

ti
on

 a
 d

ep
ui

s 
to

u-
jo

ur
s 

ét
é 

at
te

nt
iv

e 
à 

l’i
m

pa
ct

 d
e 

la
 

vi
ol

en
ce

 e
n 

co
up

le
 s

ur
 le

s 
en

fa
nt

s.
 

En
 e

ffe
t, 

80
%

 d
es

 fe
m

m
es

 v
ic

tim
es

 
qu

i c
on

su
lt

en
t s

on
t m

èr
es

. N
ou

s 
pr

op
os

on
s 

do
nc

 a
ux

 fe
m

m
es

 e
t à

 
le

ur
(s

) e
nf

an
t(

s)
 u

n 
es

pa
ce

 o
ù 

ce
s 

de
rn

ie
rs

 p
eu

ve
nt

 e
xp

ri
m

er
 le

ur
s 

pr
éo

cc
up

at
io

ns
 e

t l
eu

r a
nx

ié
té

 p
ar

 
ra

pp
or

t à
 la

 s
itu

at
io

n 
de

 v
io

le
nc

e.

Fo
ye

r
AV

VE
C

 p
ro

po
se

 u
n 

hé
be

rg
em

en
t 

po
u

r 
le

s 
fe

m
m

es
 v

ic
ti

m
es

 d
e 

vi
ol

en
ce

 e
n 

co
up

le
 a

ve
c 

ou
 s

an
s 

en
fa

nt
s.

 C
e 

lie
u 

co
nf

id
en

ti
el

 e
t 

sé
cu

ri
sé

 c
om

po
rt

e 
5 

ch
am

br
es

 
pr

iv
at

iv
es

 a
ve

c 
ac

cè
s 

au
x 

in
st

al
-



PL 12845 48/178

1212

GL
OS

SA
IR

E

la
tio

ns
 c

ol
le

ct
iv

es
 (c

ui
si

ne
, s

al
on

, 
sa

lle
 d

e 
je

ux
, s

an
ita

ire
s)

. L
a 

du
ré

e 
m

ax
im

um
 d

e 
sé

jo
ur

 e
st

 d
e 

6 
m

oi
s.

 
D

iv
er

se
s 

pr
es

ta
ti

on
s 

he
bd

om
a-

da
ir

es
 s

on
t 

in
cl

ue
s 

co
m

m
e 

un
 

en
tr

et
ie

n 
ps

yc
ho

so
ci

al
, u

n 
gr

ou
pe

 
de

 g
es

tio
n 

de
 la

 v
ie

 c
om

m
un

e 
ou

 
en

co
re

 u
n 

en
tr

et
ie

n 
fa

m
ili

al
. 

G
ro

up
e 

de
 p

ar
ol

e
AV

VE
C 

pr
op

os
e 

à 
se

s 
bé

né
fic

ia
ire

s,
 

h
éb

er
gé

es
 o

u
 n

on
, 

di
ff

ér
en

ts
 

gr
ou

pe
s 

de
 p

ar
ol

e.
 C

es
 g

ro
up

es
 

qu
i r

éu
ni

ss
en

t s
ix

 p
ar

tic
ip

an
te

s 
en

 
m

oy
en

ne
 s

on
t e

nc
ad

ré
s 

pa
r 

de
ux

 
pr

of
es

si
on

ne
ll

es
. 

L
es

 f
em

m
es

 
pe

uv
en

t 
éc

ha
ng

er
 d

an
s 

la
 c

on
fi-

de
nt

ia
lit

é 
et

 le
 r

es
pe

ct
 a

ut
ou

r 
de

 

th
èm

es
 c

om
m

e 
l’a

ff
ir

m
at

io
n 

de
 

so
i, 

le
s 

re
ss

ou
rc

es
 d

e 
pr

ot
ec

tio
n 

ou
 e

nc
or

e 
le

s 
ca

pa
ci

té
s 

de
 re

co
ns

-
tr

uc
tio

n 
(v

oi
r 

en
ca

dr
é 

p.
8)

.

G
ro

up
es

 in
fo

rm
el

s
C

es
 g

ro
up

es
 p

er
m

et
te

nt
 a

ux
 b

é-
né

fic
ia

ir
es

 d
e 

se
 re

tr
ou

ve
r 

lo
rs

 d
e 

fê
te

s 
or

ga
ni

sé
es

 p
ar

 l’
as

so
ci

at
io

n 
ou

 p
ou

r 
de

s 
m

om
en

ts
 d

e 
lo

is
ir

s.
 

Ils
 s

’a
dr

es
se

nt
 a

ux
 fe

m
m

es
 e

n-
co

re
 s

ui
vi

es
 a

u 
ce

nt
re

 d
e 

M
on

t-
ch

oi
sy

 a
in

si
 q

u’
au

x 
pe

ns
io

nn
ai

re
s 

du
 fo

ye
r 

et
 m

êm
e 

au
x 

an
ci

en
ne

s 
co

ns
ul

ta
nt

es
 (S

or
tie

 d
e 

N
oë

l a
ve

c 
l’é

qu
ip

e 
pa

r 
ex

em
pl

e)
. N

ou
s 

pr
o-

po
so

ns
 é

ga
le

m
en

t 
de

s 
jo

ur
né

es
 

m
èr

e-
en

fa
nt

(s
) e

n 
ét

é.

Pe
rm

an
en

ce
 s

an
s

re
nd

ez
-v

ou
s

C
ha

qu
e 

se
m

ai
ne

, l
e 

m
ar

di
 e

nt
re

 
16

h 
et

 1
8h

, n
ou

s 
pr

op
os

on
s 

un
e 

pl
ag

e 
d’

ac
cu

ei
l 

au
x 

pe
rs

on
ne

s 
qu

i s
ou

ha
ite

nt
 é

ta
bl

ir
 u

n 
pr

em
ie

r 
co

nt
ac

t 
ou

 p
os

er
 u

ne
 q

ue
st

io
n 

pr
éc

is
e.

 C
es

 v
is

ite
ur

s 
so

nt
 e

ns
ui

te
 

or
ie

nt
és

 s
el

on
 le

ur
s 

be
so

in
s 

ve
rs

 
no

tr
e 

co
ns

ul
ta

ti
on

 o
u 

un
 a

ut
re

 
se

rv
ic

e 
ad

ap
té

.

Pe
rm

an
en

ce
 té

lé
ph

on
iq

ue
P

ili
er

 c
en

tr
al

 d
e 

no
tr

e 
pô

le
 a

c-
cu

ei
l, 

el
le

 c
om

pt
e 

18
 h

eu
re

s 
he

b-
do

m
ad

ai
re

s 
en

 2
01

8.
 C

e 
m

oy
en

 d
e 

co
nt

ac
t e

st
 tr

ès
 m

aj
or

ita
ir

em
en

t 
ut

ili
sé

 p
ar

 le
s 

pe
rs

on
ne

s 
vi

ct
im

es
 



 PL 1284549/178

1313

de
 v

io
le

nc
e 

en
 c

ou
pl

e,
 m

ai
s 

au
s-

si
 p

ar
 l

eu
rs

 f
am

il
le

s 
et

 l
eu

rs
 

pr
oc

he
s.

 N
os

 p
ro

fe
ss

io
nn

el
le

s 
an

al
ys

en
t 

la
 d

em
an

de
, a

id
en

t 
la

 
pe

rs
on

ne
 à

 d
éfi

ni
r 

sa
 p

ri
or

ité
 e

t 
si

 b
es

oi
n 

l’o
ri

en
te

nt
 s

ur
 le

 ré
se

au
.

Pô
le

 a
cc

ue
il

N
ot

re
 p

ôl
e 

ac
cu

ei
l e

st
 d

iv
er

si
fié

 
afi

n 
de

 fa
ci

lit
er

 l’
ac

cè
s 

au
 s

ou
tie

n.
 

Il
 c

on
si

st
e 

en
 u

ne
 p

er
m

an
en

ce
 

té
lé

ph
on

iq
ue

*,
 u

ne
 p

er
m

an
en

ce
 

sa
ns

 re
nd

ez
-v

ou
s*

 e
t u

ne
 s

éa
nc

e 
d’

in
fo

rm
at

io
n*

.

Sé
an

ce
 d

’in
fo

rm
at

io
n

N
ou

s 
pr

op
os

on
s 

ch
aq

ue
 je

ud
i u

ne
 

sé
an

ce
 d

’u
ne

 h
eu

re
 d

es
tin

ée
 à

 u
n 

pu
bl

ic
 v

ar
ié

: p
er

so
nn

es
 d

ir
ec

te
-

m
en

t 
co

nc
er

né
es

, p
ro

ch
es

, p
ro

-
fe

ss
io

nn
el

s 
et

 a
ut

eu
r-

e-
s.

 C
et

te
 

pr
és

en
ta

tio
n,

 é
la

bo
ré

e 
en

 c
ol

la
-

bo
ra

tio
n 

av
ec

 le
 C

en
tr

e 
LA

VI
 G

e-
nè

ve
, t

ra
ns

m
et

 d
es

 in
fo

rm
at

io
ns

 
co

nc
er

na
nt

 la
 v

io
le

nc
e 

en
 c

ou
pl

e,
 

le
s 

lo
is

 e
t l

’a
cc

ès
 a

u 
ré

se
au

.

Vi
ol

en
ce

 e
n 

co
up

le
/c

on
ju

ga
le

«
 T

o
u

t 
au

ta
n

t 
q

u
e

 d
e

s 
ac

te
s 

d’
ag

re
ss

io
n 

ph
ys

iq
ue

s,
 c

om
m

e 
de

s 
co

up
s 

de
 p

oi
ng

 o
u 

de
 p

ie
d,

 la
 v

io
-

le
nc

e 
in

fli
gé

e 
pa

r 
le

-l
a 

pa
rt

en
ai

re
 

co
m

pr
en

d 
le

s 
ra

pp
or

ts
 s

ex
ue

ls
 

im
po

sé
s,

 d
es

 f
or

m
es

 d
e 

ha
rc

è-
le

m
en

t 
ps

yc
ho

lo
gi

qu
e 

co
m

m
e 

in
ti

m
id

at
io

n 
ai

ns
i q

ue
 d

es
 c

om
-

po
rt

em
en

ts
 d

e 
co

nt
ra

in
te

 c
om

m
e 

is
ol

er
 la

 p
er

so
nn

e 
de

 s
a 

fa
m

ill
e 

ou
 

lu
i r

es
tr

ei
nd

re
 l’

ac
cè

s 
à 

l’i
nf

or
m

a-
tio

n 
» 

(d
éfi

ni
tio

n 
de

 l’
O

rg
an

is
at

io
n 

M
on

di
al

e 
de

 la
 S

an
té

, 2
00

2)
.

A
u 

ni
ve

au
 g

en
ev

oi
s,

 l
a 

vi
ol

en
ce

 
en

 c
ou

pl
e 

es
t 

dé
fi

n
ie

 d
an

s 
la

 
lo

i c
an

to
na

le
 s

ur
 l

es
 v

io
le

nc
es

 
d

om
es

ti
q

u
es

 d
an

s 
u

n
 a

rt
ic

le
 

co
ns

ac
ré

 a
ux

 d
iff

ér
en

ts
 ty

pe
s 

de
 

ce
s 

vi
ol

en
ce

s :
 p

ar
 «

 vi
ol

en
ce

s 
do

-
m

es
tiq

ue
s 

»,
 la

 lo
i F

 1
30

, a
rt

ic
le

 
2,

 d
és

ig
ne

 «
 u

ne
 s

it
ua

ti
on

 d
an

s 
la

qu
el

le
 u

ne
 p

er
so

nn
e 

ex
er

ce
 d

es
 

vi
ol

en
ce

s 
ph

ys
iq

ue
s,

 p
sy

ch
iq

ue
s,

 
se

xu
el

le
s 

ou
 é

co
no

m
iq

ue
s 

su
r 

un
e 

au
tr

e 
pe

rs
on

ne
 a

ve
c 

la
qu

el
le

 
el

le
 e

st
 li

ée
 p

ar
 u

n 
ra

pp
or

t f
am

i-
lia

l, 
co

nj
ug

al
, d

e 
pa

rt
en

ar
ia

t 
ou

 
d’

un
io

n 
lib

re
, e

xi
st

an
t o

u 
ro

m
pu

 »
.



PL 12845 50/178

1414

Vi
ol

en
ce

 é
co

no
m

iq
ue

La
 v

io
le

nc
e 

éc
on

om
iq

ue
 c

’e
st

 in
-

te
rd

ir
e 

ou
 o

bl
ig

er
 la

-l
e 

pa
rt

en
ai

re
 

à 
tr

av
ai

lle
r,

 s
’a

pp
ro

pr
ie

r 
so

n 
sa

-
la

ir
e 

ou
 s

on
 a

rg
en

t,
 la

-l
e 

pr
iv

er
 

du
 p

ou
vo

ir
 d

e 
dé

ci
si

on
 c

on
ce

r-
na

nt
 le

s 
re

ss
ou

rc
es

 fi
na

nc
iè

re
s 

co
m

m
un

es
. 

Vi
ol

en
ce

 p
hy

si
qu

e
La

 v
io

le
nc

e 
ph

ys
iq

ue
 c

’e
st

 p
ou

ss
er

 
br

ut
al

em
en

t,
 g

ifl
er

, d
on

ne
r 

de
s 

co
up

s 
de

 p
oi

ng
s 

et
 d

e 
pi

ed
, m

or
dr

e 
et

 b
rû

le
r.

Vi
ol

en
ce

 p
sy

ch
ol

og
iq

ue
La

 v
io

le
nc

e 
ps

yc
ho

lo
gi

qu
e 

c’
es

t i
n-

su
lte

r,
 h

um
ili

er
, m

en
ac

er
, d

ét
ru

ire
 

le
s 

af
fa

ir
es

 d
e 

la
 /

 d
u 

pa
rt

en
ai

re
, 

la
-l

e 
pr

iv
er

 d
u 

dr
oi

t d
’a

lle
r e

t v
en

ir
 

lib
re

m
en

t e
t/

ou
 d

e 
re

nc
on

tr
er

 le
s 

pe
rs

on
ne

s 
de

 s
on

 c
ho

ix
, h

ar
ce

le
r.

Vi
ol

en
ce

 s
ex

ue
lle

L
a

 v
io

le
n

ce
 s

e
xu

e
ll

e
 c

’e
st

 
co

nt
ra

in
dr

e 
la

-l
e 

pa
rt

en
ai

re
 à

 s
ub

ir,
 

à 
ac

co
m

pl
ir 

ou
 à

 ê
tr

e 
co

nf
ro

nt
é(

e)
 à

 
de

s 
ac

te
s 

ou
 à

 d
es

 c
on

ta
ct

s 
se

xu
el

s 
sa

ns
 s

on
 li

br
e 

co
ns

en
te

m
en

t.

GL
OS

SA
IR

E



 PL 1284551/178

15

LE
S 

VE
RT

US
DE

S 
TH

ÉR
AP

IE
S 

LO
N

GU
ES

 
PO

UR
 L

ES
 V

IC
TI

M
ES

 D
E

LA
 V

IO
LE

N
CE

 E
N

 C
OU

PL
E

DO
SS

IE
R



PL 12845 52/178

16

Il 
y 

a 
lo

ng
te

m
ps

 q
ue

 n
ou

s 
av

on
s 

ac
qu

is
 la

 c
on

vi
ct

io
n 

qu
’u

n 
tr

av
ai

l 
à 

lo
ng

 t
er

m
e 

s’
im

po
se

 le
 p

lu
s 

so
uv

en
t 

po
ur

 a
id

er
  l

es
 v

ic
tim

es
 d

e 
vi

ol
en

ce
 e

n 
co

up
le

 à
 s

or
-

tir
 d

éfi
ni

tiv
em

en
t 

de
 l

eu
r 

si
tu

at
io

n.
 C

ar
 c

om
m

e 
le

 
sa

ve
nt

 t
ou

s 
ce

ux
 q

ui
 s

’e
n 

oc
cu

pe
nt

, 
ce

 fl
éa

u 
so

ci
al

 
es

t 
un

 p
hé

no
m

èn
e 

co
m

pl
ex

e 
et

 m
ul

tif
ac

to
ri

el
 (

1)
. 

M
ai

s 
la

 p
lu

pa
rt

 d
es

 r
ec

he
rc

he
s 

po
rt

en
t s

ur
 le

s 
ef

fe
ts

 
de

s 
in

te
rv

en
tio

ns
 b

rè
ve

s.
 C

om
m

e 
ce

lle
 d

’A
rr

oy
o 

et
 d

e 
se

s 
co

llè
gu

es
 q

ui
, e

n 
20

17
, o

nt
 s

yn
th

ét
is

é 
21

 é
tu

de
s 

po
rt

an
t 

su
r 

le
s 

in
te

rv
en

tio
ns

 b
rè

ve
s 

de
st

in
ée

s 
au

x 
vi

ct
im

es
 d

e 
vi

ol
en

ce
s 

da
ns

 l
eu

r 
co

up
le

. 
C

et
te

 m
é-

ta
-a

na
ly

se
 d

ém
on

tr
e 

qu
e 

le
s 

th
ér

ap
ie

s 
br

èv
es

 p
ré

-
se

nt
en

t 
de

s 
ef

fe
ts

 a
pp

ré
ci

ab
le

s 
su

r 
l’é
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 d
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 l
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 d
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 d
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 d
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 c
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 p
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 p
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 d
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pr
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 d
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 p
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t d
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 d
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l d
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t d
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t c
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 d
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 m
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pr
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, p
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 p
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 d
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a 
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t 
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r 
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d’
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 c
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e 
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e 
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ue
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 1
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 d
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 l
e 
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t 

de
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m
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n 
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u 
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fe
ct
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 d
u 
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nn
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le
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 m
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 l
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 p
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qu
e 

on
t 
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m
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di
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 p
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 c
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 d
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 d
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 d
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 p
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 d
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 d
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 d
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 d
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dé
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 c
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 d
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 c
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 p
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il 
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 Objectifs stratégiques pour la période contractuelle 2021-2024 
 
Les objectifs statutaires de notre association sont doubles. D’une part, apporter des conseils et une 
aide directe, sur les plans psychologique et social, aux personnes subissant des violences physiques, 
psychiques et sexuelles dans leur couple ainsi qu’à leurs enfants. Et d’autre part, informer et 
sensibiliser l’opinion et les pouvoir publics afin de contribuer à la prévention du phénomène de la 
violence en couple.    
  
Depuis de nombreuses années nous constatons que le besoin d’aide de la part des personnes victimes 
est en augmentation. C’est pour cette raison que nous avons entre 2013 et 2016 mis en place le projet 
« Soutenons 1000 femmes de plus d’ici fin 2015 ». Ce projet, grâce à des fonds privés, nous a permis 
de passer de 2'400 entretiens annuels à plus de 4000. Puis, grâce au projet « Ouvrons la porte » qui a 
pour but de sensibiliser de nouveaux publics, nous sommes passées de 576 personnes venues en 
consultation en 2013 à 730 en 2019.  

Nos objectifs stratégiques sont doubles : ils concernent l’évolution de notre activité et le maintien de 
l’existant malgré la problématique financière.  

Concernant notre activité, notre ambition est de chercher constamment à nous adapter aux 
demandes et besoins de la population à laquelle elle s’adresse et à intégrer de nouveaux moyens 
d’intervention. AVVEC se transforme et reformule ses objectifs en fonction de l’évolution de la société. 
Aujourd’hui l’adaptation en lien avec la crise sanitaire nous conduit à repenser nos prestations à 
distance en fonction des besoins de chacun-e.  

Penser l’aide directe sans problème d’accessibilité, sans contrainte physique, tel est notre nouveau 
défi pour demain.  

Sur le plan financier, aujourd’hui, l’enjeu de l’association AVVEC est de parvenir à financer le maintien 
des prestations actuelles. 

Concernant le financement public, nous nous attendions à une augmentation significative de la 
subvention allouée à notre association, de l’ordre de 300'000 CHF, en vue de sécuriser l’aide aux 
victimes de violence en couple, de type LAVI ou non LAVI. Or, les montants liés au contrat de 
prestations sont inchangés depuis 12 ans et ont même baissé alors que la demande ne tarit pas et que 
nos prestations ont considérablement progressé. Nous avons constaté d’ailleurs que ces montants ne 
couvraient même pas tous les entretiens dont les personnes victimes au sens de la Loi LAVI devraient 
pouvoir bénéficier. A l’instar d’autres institutions en faveur des femmes qui ont obtenu un ajustement 
substantiel de leur financement, voté en mai 2020, nous aurions souhaité que notre subvention suive 
le même chemin.  

Par ailleurs nous assistons au tarissement progressif des sources de financement privé et à une 
augmentation mécanique de nos charges. 

Dans ce contexte, maintenir nos prestations devient à nos yeux un véritable projet d’envergure.  Ce 
n’est qu’avec un partenariat public-privé que nous allons tenter d’y parvenir. 
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Contrat de prestations entre l'État de Genève et l'association Aide aux Victimes de Violence en Couple (AVVEC)

Annexe  12 : Liste d'adresses des personnes de contact

Bureau de promotion de l'égalité et 
de prévention des violences (BPEV-
DF)

Madame Colette FRY, directrice

Adresse postale : 
Rue du 31-Décembre 8
1207 Genève

Tél : 022 388 74 50

Direction financière du département 
des finances et des ressources 
humaines (DirFin-DF)

Madame Stefanie BARTOLOMEI-
FLÜCKIGER, directrice

Adresse postale : 
Rue du Stand 15
1211 Genève 3

Tél : 022 546 13 64 

AVVEC Madame Laurence ODY-BERKOVITS, 
présidente 
Madame Béatrice CORTELLINI, directrice 

Adresse postale :
Rue de Montchoisy 46 
1207 Genève

Tél : 022 797 10 10
Courriel : bc@avvec.ch
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Contrat de prestations entre l'État de Genève et l'association Aide aux Victimes de Violence en Couple (AVVEC)

Annexe  13 : Utilisation des armoiries de l’État de Genève

Principes généraux

 Les départements n'ont pas de logo propre. Ils utilisent tous les armoiries de l'État.

 L'écusson et le texte sont indivisibles.

Utilisation des armoiries de l'État par des entités subventionnées par le département 
des finances et des ressources humaines

Sous réserve de l'interdiction faite de l'utilisation des armoiries publiques par l'article 31, 
alinéa 3 de la loi sur l'exercice des droits politiques, du 15 octobre 1982 (LEDP ; A 5 05)1, les 
supports de communication (affiches, affichettes, flyers, rapports d'activité et autres 
brochures) des entités subventionnées doivent nécessairement faire référence au soutien 
qui leur est apporté. 

Cette référence peut se faire de 2 manières :

1. armoiries de l'État avec la mention "Avec le soutien de :"

2. texte seul : "Avec le soutien de la République et canton de Genève"

De préférence, on optera pour la solution 1 (armoiries).

Emplacement des armoiries ou du texte :

- pour les affiches, affichettes, flyers : en bas à droite

- pour les brochures, rapports et autres : 4e de couverture, en bas à droite. Pour des raisons 
graphiques, il est possible de faire l'insertion en 2de de couverture, en bas à droite.

La cellule communication du secrétariat général du département fournit les fichiers 
électroniques des armoiries et valide les bons à tirer des documents sur lesquels elles sont 
insérées.

Pour toute question ou renseignement complémentaire, s'adresser à la cellule 
communication du secrétariat général : communication-df@etat.ge.ch (+41 22 327 98 07).

1 Pour tout imprimé, illustré ou non, relatif à une opération électorale et destiné à être diffusé ou 
exposé à la vue du public, l’article 31, alinéa 3 LEDP stipule que « l’utilisation des armoiries publiques, 
y compris sur des supports électroniques, est interdite sauf pour les communications officielles » (i.e.
les supports de communication émanant du Conseil d’Etat, de la chancellerie d’Etat et de leurs 
services). 
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1. Objet 

• Harmoniser la présentation des états financiers en appliquant un référentiel comptable 
commun par type d’entité. 

• Harmoniser les exigences de l'Etat en matière de révision des états financiers. 
• Veiller à ce que les dispositions légales, en particulier les articles 3, 20, 43, 44 et 45 de 

la loi sur la gestion administrative et financière du 4 octobre 2013 (D 1 05); la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005 (D 1 11) et les articles 17 et 
18 de son règlement d'application (D 1 11.01) soient respectées uniformément. 

2. Champ d’application 
Les entités de droit public et de droit privé qui reçoivent une subvention monétaire de l'Etat 
de Genève. 

3. Exception 
N.A. 

4. Mots clés 
Subventions, LIAF, états financiers, entités subventionnées, contrôle, vérificateur, compte, 
révision, organe de contrôles. 

5. Documents de référence 

• D 1 05 : Loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat (LGAF) 
• D 1 05.15 : Règlement sur l’établissement des états financiers (REEF) 
• D 1 11 : Loi sur les indemnités et les aides financières (LIAF) 
• D 1 11.01 : Règlement d’application de la loi sur les indemnités et les aides financières 
• D 1 9 : Loi sur la surveillance de l'Etat (LSurv) 
• Loi fédérale sur l’agrément et la surveillance des réviseurs (LSR) 
• Code civil suisse et code des obligations 
• Recommandations Swiss GAAP RPC 
• Normes d’audit suisses (NAS) 

6. Directives liées 
EGE-02-07 : Traitement des bénéfices et des pertes des entités subventionnées 

Cette directive annule et remplace la version EGE-02-04_v3 du 05.02.2010. 
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1 Généralités 

1.1.  CHAMP D’APPLICATION 
La présente directive est applicable, aux entités suivantes : 

a) entités subventionnées faisant partie du périmètre de consolidation de l’État de Genève;  

b) entités recevant de l’État de Genève une subvention monétaire1, quelle que soit leur 
forme juridique.  

1.2.  PRINCIPES GENERAUX 
Toutes les entités doivent présenter leurs états financiers selon les dispositions du code des 
obligations (CO), titre XXXII, articles 957 à 963. Les grands principes de comptabilisation et de 
présentation sont précisés aux articles 957a à 958d CO. Les dispositions des articles 959c et 
961a CO règlent les exigences de fond et de forme de l’annexe aux états financiers.  

Le cas échéant, la présente directive introduit des dispositions complémentaires exigées par le 
canton. 

Les états financiers doivent être remis au plus tard quatre mois après la date de clôture de 
l’exercice comptable. Un délai plus court peut-être fixé dans certains cas, par exemple pour les 
entités consolidées dans les comptes de l’État de Genève. 

Le département peut demander tout renseignement ou document en relation avec n'importe 
quel élément des états financiers, voire du budget et du rapport d'activité. Il peut toujours exiger 
de la part d’une entité une présentation des états financiers plus complète. 

Le département peut fixer un cadre concernant la remise des documents sous forme 
électronique. Dans ce cas, un exemplaire au moins desdits documents doit être remis sous la 
forme d’un original papier.   

2 Présentation des états financiers 

2.1.  ENTITES SUBVENTIONNEES CONSOLIDEES DANS LES COMPTES DE L’ÉTAT DE GENEVE 
Les entités visées au chiffre 1.1, lettre a de la présente directive présentent leurs états 
financiers selon le REEF, en respectant les International Public Sector Accounting Standards 
(IPSAS), voire les International Financial Reporting Standards (IFRS).  

La liste des entités qui doivent obligatoirement présenter leurs états financiers conformément 
au REEF figure en annexe de ce dernier. L’obligation pour une entité d’appliquer le REEF peut 
également être réglée par une loi de l’État de Genève. 

Les dispositions en lien avec l’établissement et la présentation des états financiers figurant sous 
le chiffre 4 de la présente directive sont applicables. 

                                                
1  Les seuils définis dans la présente directive pour déterminer le référentiel comptable et le type de contrôle applicables se basent 

uniquement sur la ou les  subventions monétaires accordées. En revanche les seuils définis à l’article 6 de la LIAF en matière de 
compétences et de bases légales lors de l’octroi d’une indemnité/aide financière, tiennent bien compte à la fois de la subvention 
monétaire et des moyens mis à disposition par l'Etat de Genève (également appelés subventions non monétaires). 
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2.2.  ENTITES NON CONSOLIDEES DANS LES COMPTES DE L’ÉTAT DE GENEVE ET RECEVANT 
DES SUBVENTIONS MONETAIRES ANNUELLES 

Les entités visées au chiffre 1.1, lettre b de la présente directive présentent leurs états 
financiers conformément au code des obligations et aux compléments présentés dans cette 
directive.  

2.2.1. Entités recevant une subvention monétaire annuelle supérieure à 200'000 F  
Les entités recevant une subvention annuelle supérieure à 200'000 F appliquent les 
Swiss GAAP RPC, conformément à la LIAF. 

Les dispositions en lien avec l’établissement et la présentation des états financiers figurant sous 
le chiffre 4 de la présente directive sont applicables. 

2.2.2. Entités recevant une subvention monétaire annuelle inférieure ou égale à 
200'000 F 

Les entités recevant une subvention annuelle inférieure ou égale à 200'000 F appliquent les 
dispositions du code des obligations, complétées par les dispositions suivantes : 

(a) Aucune réserve latente ne peut être constituée. Les réserves latentes 
existantes doivent donc être dissoutes dès leur constatation. 

(b) Les amortissements, corrections de valeur et provisions devenus sans objet 
doivent être systématiquement ajustés dès leur constatation. 

Les entités remplissant les conditions de l'article 957 alinéa 2 ou 958b alinéa 2 CO peuvent 
tenir une comptabilité simplifiée de recettes et dépenses.  

Les dispositions en lien avec l’établissement et la présentation des états financiers figurant sous 
le chiffre 4 de la présente directive sont applicables. 

 

3 Révision des états financiers 

3.1.  ENTITES SOUMISES AU CONTROLE ORDINAIRE 
1. Sont soumises au contrôle ordinaire, au sens du CO et du code civil (CC) : 

a/ Les entités hors associations dépassant, sur deux exercices consécutifs, deux des trois 
seuils fixés à l'article 727 CO, et par analogie les fondations (art. 80 et suivants CC) : 

o Total du bilan : 20 millions de francs. 
o Chiffre d'affaires : 40 millions de francs. 
o Effectif : 250 emplois à temps plein en moyenne annuelle. 

b/ Les associations dépassant, sur deux exercices consécutifs, deux des trois seuils fixés à 
l'article 69b CC : 

o Total du bilan : 10 millions de francs. 
o Chiffre d'affaires : 20 millions de francs. 
o Effectif : 50 emplois à temps plein en moyenne annuelle. 

2. Sont également soumises au contrôle ordinaire les entités qui reçoivent une subvention 
monétaire annuelle égale ou supérieure à 2 millions de francs.  

Les entités qui ne satisfont pas les conditions des seuils ci-dessus peuvent opter 
volontairement pour le contrôle ordinaire de leurs états financiers. 
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Le contrôle ordinaire est effectué par un organe de révision externe, agréé en qualité d'expert-
réviseur au sens de la loi fédérale sur l'agrément et la surveillance des réviseurs (ci-après LSR). 
Le réviseur doit respecter les règles d'agrément prévues par la section 2 de la LSR. 

Les dispositions en lien avec la révision des états financiers figurant sous le chiffre 4 de la 
présente directive sont applicables. 

3.2.  ENTITES SOUMISES AU CONTROLE RESTREINT 
Les entités qui ne satisfont pas les conditions posées au chapitre 3.1 ci-avant sont soumises au 
contrôle restreint, sauf si elles optent volontairement pour le contrôle ordinaire. 

Le contrôle restreint est effectué par un organe de révision externe, agissant en qualité de 
réviseur agréé au sens de la loi fédérale sur l'agrément et la surveillance des réviseurs (ci-après 
LSR). Le réviseur doit respecter les règles d'agrément prévues par la section 2 de la LSR.  

Le département peut demander la mise en œuvre d'un contrôle ordinaire au sens de l’article 
728a CO.  

Les dispositions en lien avec la révision des états financiers figurant sous le chiffre 4 de la 
présente directive sont applicables. 

3.3.  ENTITES POUVANT RECOURIR A DES VERIFICATEURS AUX COMPTES 
En application du principe de proportionnalité, les associations qui reçoivent de l’État de 
Genève une subvention monétaire annuelle inférieure à 100'000 F peuvent recourir à des 
vérificateurs aux comptes. 

Selon les circonstances ou les bases légales en vigueur, le département peut demander à ce 
que le contrôle soit effectué par un organe de révision externe. 

4 Autres dispositions applicables  

4.1.  ÉTABLISSEMENT ET PRESENTATION DES ETATS FINANCIERS 
Les entités soumises à la présente directive établissent et présentent leurs états financiers en 
respectant au minimum les dispositions suivantes. Le département concerné peut préciser dans 
une directive d’autres points relatifs à l’établissement et à la présentation des états financiers 
selon des besoins spécifiques d’information.  

4.1.1. Subventions d’investissement 
La méthode des produits différés est appliquée aux subventions d'investissement (subventions 
liées à des actifs). Les subventions d’investissement2 sont comptabilisées directement au passif 
du bilan sans transiter par le compte d’exploitation lorsqu’elles sont reçues.  

L’utilisation ultérieure de ces subventions d’investissement est en revanche constatée par le 
compte d’exploitation.  

Les subventions d’investissement figurent au passif du bilan sous l’intitulé « Subventions 
d’investissement3 ». 

La méthode des produits différés consiste à comptabiliser en résultat les subventions de façon 
progressive : 

• selon le rythme auquel l’entité comptabilise en charges les coûts liés à l’objet financé, ou 

• selon le rythme et la durée d’utilisation du bien subventionné, ou encore 
                                                
2 Lorsque le référentiel comptable applicable le permet, l’entité peut comptabiliser les subventions d’investissement en déduction de 

l’actif subventionné. Le département peut fixer par une directive l’application exclusive d’une méthode. 
3  Les subventions d’investissement peuvent être séparées au passif du bilan selon l’objet qu’elles financent. 
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• selon la réalisation des conditions conclues avec le tiers.  

L’utilisation des subventions vise dans ce cas à couvrir une charge (la plupart du temps les 
amortissements) par un produit.  

Les produits différés liés aux subventions d’investissement sont présentés dans les produits 
d’exploitation lorsque la subvention concerne un actif d’exploitation (ce qui est quasiment 
toujours le cas), ceci afin de rapprocher le mieux possible la subvention des coûts 
(amortissements) correspondants.  

La liste des subventions d’investissement doit figurer en annexe des comptes annuels. 

4.1.2. Financements ordinaires, affectés et restituables 
Un tiers peut octroyer un financement à une entité sous forme de liquidités ou d’un apport en 
nature. Il existe trois catégories de financements (usuellement appelés "dons") : 

1. Les financements ordinaires : ces financements ne sont assortis d'aucune condition 
d'affectation ou de remboursement. Ils sont inscrits en revenus lorsque le tiers s'est engagé 
de manière irrévocable à verser le financement à l'entité au titre d'une année donnée (dans 
bien des cas, l'engagement irrévocable au titre d'une année donnée coïncide avec l'année 
de l'encaissement du financement). En cas d'application de la recommandation Swiss 
GAAP RPC 21, ces financements reçus sont présentés l'année de leur réception en 
"donations reçues libres" au compte d'exploitation. 

2. Les financements affectés : le tiers souhaite que son financement serve à une utilisation 
particulière, mais ne l'assortit d'aucune clause de restitution contractuelle. Néanmoins, 
lorsque l’entité recevant le financement apparaît n’avoir d’autre choix que d’assurer la 
prestation attendue par le tiers, alors il existe une obligation implicite de restitution. Dans ce 
cas, le financement est comptabilisé selon les dispositions prévues par la recommandation 
Swiss GAAP RPC 214.  

3. Les financements restituables : si le tiers a assorti l'octroi de son financement d'une 
condition de restitution en cas de non-respect de l'affectation par l'entité, le financement est 
réputé être restituable tant que les conditions d'affectation n'ont pas été intégralement 
respectées. Dans ce cas, le financement restituable est comptabilisé selon les dispositions 
prévues par la recommandation Swiss GAAP RPC 214.  

Dans le cas de financements affectés, l'entité doit informer sur sa politique en la matière 
(par exemple sur son site internet et dans son rapport annuel) afin de permettre, à tous les tiers 
qui le souhaitent, de constater la correcte utilisation de leur financement et de solliciter, le cas 
échéant, une autre affectation.  

Pour les entités soumises aux normes IPSAS, restent réservées les dispositions prévues par le 
Cadre conceptuel IPSAS et la norme IPSAS 23. 

4.1.3. Informations comparatives 
Conformément à l'article 958d alinéa 2 CO, dans les états financiers figure la comparaison avec 
l'exercice précédent et avec les montants budgétisés de l'exercice. Le budget et les états 
financiers sont établis selon les mêmes conventions comptables. 

4.1.4. Annexe aux états financiers 

                                                
4 Le financement est enregistré l'année de l'encaissement en revenu au compte d'exploitation ("donations reçues 

affectées"); la partie non dépensée l'année de l'encaissement est inscrite au passif du bilan (via un compte de 
variation du capital des fonds), et différée en revenu (méthode des produits différés) selon la réalisation des 
conditions d'affectation. 
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Pour les grandes entreprises soumises au contrôle ordinaire, mais qui ne seraient pas  
soumises aux Swiss GAAP RPC (moins de 200'000 de francs de subventions monétaires), 
l’annexe aux états financiers doit être conforme aux articles 959c et 961a CO. L’annexe doit 
être suffisamment complète pour garantir la clarté et une bonne compréhension des états 
financiers pour les différents utilisateurs. Elle doit donner une bonne explication des principaux 
postes et rubriques du bilan et du compte d’exploitation ainsi que toute information utile à la 
compréhension des autres éléments des états financiers.  

La liste exhaustive des grandes sources de subventionnement public (Confédération, cantons, 
communes) doit être fournie avec un détail si des montants sont issus de plusieurs 
départements ou de plusieurs communes. Lorsque l’entité opte pour une présentation groupée 
des subventions, elle doit indiquer en annexe le détail des subventions par « subventionneur ». 

Le département concerné peut demander la présentation d’informations supplémentaires par 
exemple découlant de demandes du service d'audit interne (SAI), de la Cour des Comptes 
(CdC) ou spécifiques à un secteur d’activité. 

Des numéros permettant de renvoyer les principaux postes et rubriques des états financiers à la 
note explicative correspondante dans l’annexe doivent être prévus. 

4.1.5. Concordance des positions comptables sauf exception 
Les positions comptables se trouvant à la fois à l’État et dans l’entité (comptes courants, 
dotations, subventions, etc.) sont en principe identiques.  

Une exception concerne les subventions non dépensées qui sont thésaurisées chaque année 
dans les comptes des entités subventionnées, pour la part potentiellement restituable à l'Etat : 

• Durant l'exécution du contrat de prestations (trois premières années pour un contrat de 
quatre ans), l'entité subventionnée constate dans ses comptes son obligation de 
restitution à l'égard de l'Etat, pour la proportion de subvention non dépensée qui pourrait 
potentiellement revenir à l'Etat. L'Etat ne comptabilise aucun actif à recevoir car 
l'évaluation de cet actif n'est pas suffisamment fiable pour figurer au bilan de l'Etat; 

• L'année d'achèvement du contrat de prestations, la part restituable à l'Etat est 
comptabilisée en engagement dans les comptes de l'entité et en créance dans les 
comptes de l'Etat de Genève (une estimation sera faite si le montant n'est pas connu à 
la date du bouclement des comptes de l'Etat). En principe, les montants doivent être 
identiques; 

• Dans tous les cas, l'Etat ne constate jamais avant l'achèvement du contrat de prestation 
une créance sur la part thésaurisée par les entités, dans la mesure où cette créance 
n'est pas estimable de façon fiable jusqu'à l'échéance du contrat. 

Une autre exception concerne la valeur nette comptable des subventions d'investissement 
reçues de l'Etat : 

• La valeur nette comptable des subventions d'investissement reçues de l'Etat peut ne pas 
être identique entre l'entité et l'Etat, dans la mesure où l'Etat ne peut en général pas 
appliquer des dates de mises en service aussi fines que les entités. 

• Des écarts résultant de l'application de durées d'amortissement différentes sont 
également tolérables dans la mesure où l'Etat ne peut pas appliquer des durées 
d'amortissement aussi fines que les entités. 

• Dans tous les cas, les valeurs brutes doivent être identiques. Les éventuelles différences 
entre l'Etat et les entités doivent être analysées et corrigées. 
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4.1.6. Seuil d’activation 
Sauf indication contraire du référentiel comptable applicable ou d’une disposition légale fédérale 
ou cantonale, le seuil d’activation recommandé est de 3'000 F. Le seuil d’activation retenu doit 
être indiqué dans l’annexe aux états financiers, il s’entend par objet ou pour un groupe d’objets 
identiques. 

4.1.7. Moyens mis à disposition par une collectivité publique 
Les biens et services mis à disposition sans contrepartie financière ou à des conditions 
préférentielles par une collectivité publique (terrains, locaux, informatique, personnel, autres 
prestations, etc.) - également dénommés subventions non monétaires - ne doivent pas être 
comptabilisés. Ils doivent être évalués et mentionnés séparément dans l’annexe aux états 
financiers, distinctement des autres informations.  

Les biens ou les services dont la valeur n’a pas pu être déterminée avec fiabilité doivent faire 
l’objet d’informations, voire d’explications en annexe.  

4.1.8. Traitement du résultat 
Les règles en lien avec le traitement du résultat sont précisées dans la directive de l'État de 
Genève sur le traitement des bénéfices et des pertes des entités subventionnées.  

4.2.  REVISION DES ETATS FINANCIERS 
La révision des états financiers par un organe de contrôle externe est soumise aux 
prescriptions légales (articles 727ss CO) et réglementaires, ainsi qu’aux normes d'audit suisses 
(NAS) établies par la Chambre fiduciaire suisse.  

4.2.1. Étendue du contrôle 
L’étendue du contrôle est réglée par la loi et le mandat de révision ou de vérification des 
comptes.  

À la demande du département ou en vertu d’une loi, le contrôle peut être étendu à d'autres 
points spécifiques de l'activité de l'entité par un mandat complémentaire adressé, à sa charge, 
par l'institution à son organe de révision. 

4.2.2. Rapport de révision 
Les travaux de révision doivent faire l’objet d’un rapport écrit selon la forme et le fond définis 
par la NAS 701ss et la norme relative au contrôle restreint (NCR), ainsi que par les articles 
728b et 729b CO. Les cas non réglés par ces dispositions, tels que le rapport de vérification 
des comptes, doivent être établis selon la forme et le fond généralement admis dans la 
pratique. 

Une situation de surendettement doit être expressément mentionnée. 

Un exemplaire papier des rapports de révision ou de vérification des comptes est remis au 
département compétent en même temps que les états financiers sur lesquels la révision ou la 
vérification a porté.  

Le mandat complémentaire éventuel doit faire l’objet d’un rapport spécifique. Le département 
concerné peut fixer par une directive des modalités d’application.  

4.2.3. Durée du mandat de révision 
La durée du mandat de l’organe de révision est réglée par le règlement d’application de la loi 
sur les indemnités et les aides financières (RIAF) et le règlement sur l’établissement des états 
financiers (REEF).  
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4.2.4. Indépendance de l’organe de révision 
Les exigences en matière d’indépendance de l’organe de révision prescrites par les articles 
728 et 729 du CO doivent être respectées dans l’exécution du mandat de révision. 

 

4.2.5. Avis obligatoires 
En cas d’avis obligatoires au sens des articles 728c et 729c CO (non information au juge en cas 
de surendettement par exemple), le document écrit y relatif doit également être communiqué au 
département concerné. 



PL 12845 126/178

PRÉSENTATION ET RÉVISION DES ÉTATS FINANCIERS DES ENTITÉS 
SUBVENTIONNÉES 

EGE-02-04_v4 Domaine: Subventions (LIAF) 
Page: 10/10 

 

Original conservé au contrôle interne du département des finances 

5 Annexe à la directive1 : tableau récapitulatif sur le référentiel 
comptable et le contrôle 

 
n° Catégorie d'institution/entité Référentiel comptable Type du contrôle 

1 
Entités subventionnées faisant partie du 
périmètre de consolidation de l'État de 
Genève 

REEF ==> IPSAS, IFRS 

 
Contrôle ordinaire 

 

 

2 

 

 

 

Entités recevant de l’État de Genève une 
subvention monétaire annuelle supérieure 
à 200 000 Francs, quelle que soit leur 
forme juridique 

Swiss GAAP RPC + 
présente directive 

 

Si subvention > 2 
millions F : contrôle 
ordinaire;  

sinon contrôle 
ordinaire ou contrôle 
restreint selon les 
seuils CO/CC 

3 
Entités recevant de l’État de Genève une 
subvention monétaire annuelle inférieure 
ou égale à 200 000 Francs, quelle que soit 
leur forme juridique1 

CO + présente directive 

Contrôle ordinaire ou 
contrôle restreint 
selon les seuils 
CO/CC 

4 

Entités recevant de l’État de Genève une 
subvention monétaire annuelle inférieure à  
100 000 Francs, quelle que soit leur forme 
juridique2 

 

CO + présente directive  

 

Contrôle ordinaire, 
contrôle restreint 
selon les seuils 
CO/CC, voire 
vérificateurs aux 
comptes si association 

Remarques : 1 Restent réservés les cas avec un niveau d’exigence plus élevé (demande du département ou volonté 
de l’entité par exemple). 

 2 Si une entité remplit les conditions de l'article 957 al.2 CO, elle peut ne tenir qu'une comptabilité 
simplifiée de recettes/dépenses. 
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DIRECTIVE TRANSVERSALE 

TRAITEMENT DES BENEFICES ET DES PERTES DES ENTITES SUBVENTIONNEES 
EGE-02-07_v2 Domaine : Subventions 
Date : 27.02.2017 Entrée en vigueur : Immédiate 
Rédacteur(s):
Groupe interdépartemental LIAF 

Direction/Service transversal(e):
Groupe interdépartemental LIAF 

Responsables de la mise en œuvre:  
Entités subventionnées et services de l'Etat 
concernés par l'octroi de subventions 
Monsieur Aldo Maffia 

Date : 18 mai 2017 

Approbateur: 
La Présidente du Collège  
des Secrétaires généraux 
Anja Wyden Guelpa 

Date : 18 mai 2017 

1. Objet 
Cette directive édicte les règles applicables en matière de traitement des bénéfices et des 
pertes des entités subventionnées. 

2. Champ d’application 
Toute entité, quelle que soit sa nature juridique, qui reçoit de l'Etat de Genève une 
subvention monétaire d'un montant supérieur à 10'000 F. 

3. Exception(s) 
N.A. 

4. Mots clés 
Subventions, LIAF, bénéfices et pertes; répartition du résultat, restitution. 

5. Documents de référence 
D 1 05: Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat (LGAF) 
D 1 05.15: Règlement sur l'établissement des états financiers (REEF)  
D 1 11: Loi sur les indemnités et les aides financières (LIAF)  
D1 11.01: Règlement d'application de la loi sur les indemnités et les aides financières

(RIAF)  
6. Directives liées 

EGE-02-03: Subvention non monétaire 
EGE-02-04: Présentation et révision des états financiers des entités subventionnées 
EGE-02-34: Contrôle périodique de l'accomplissement des tâches (art 22 LIAF) (LIAF) 
Cette directive annule et remplace la version précédente. 
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1. Généralités 
1.1 Champ d'application 
La présente directive s'applique  

 à toutes les entités qui reçoivent de l'Etat de Genève une indemnité ou une aide 
financière monétaire de fonctionnement supérieure à 10'000 F par année.  

Elle ne s'applique pas  

 aux indemnités et aides financières non soumises à la loi sur les indemnités et les 
aides financières (LIAF);  

 aux exceptions énumérées à l'article 4 LIAF.

1.2 Principes généraux 
La  LIAF, pose le principe selon lequel les subventions non dépensées doivent être 
restituées (article 17). Par conséquent, en l'absence d'accord sur une répartition du résultat, 
ce dernier est restitué à l'Etat. 
Le règlement d'application de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 20 juin 
2012 (ci-après règlement d'application ou RIAF), apporte des précisions sur la restitution de 
montants non dépensés. Par montant non dépensé, au sens de l'article 19 RIAF, on entend 
le résultat restituable. 
La présente directive traite de la restitution du résultat, au sens de l'article 20 RIAF, pour 
autant que les prestations attendues aient été fournies par le bénéficiaire. Elle complète les 
règles de traitement des bénéfices et des pertes des entités subventionnées définies dans la 
loi et le règlement d'application.  
En vertu du principe de proportionnalité, il n'est demandé aucune restitution pour une part de 
résultat restituable inférieure ou égale à 10'000 F. 

1.3 Définitions 
Au sens de la présente directive, on entend par : 

Subvention : subvention(s) de fonctionnement versée(s) par le canton de Genève 
(indemnité ou aide financière). 

 Total des produits : intégralité des produits de l'entité (produits d'exploitation, produits 
financiers, produits hors exploitation, produits des fonds affectés, produits exceptionnels), 
hors produits différés d'investissements des subventions cantonales accordées. 
Les produits exceptionnels et les cas spécifiques peuvent faire l'objet d'un traitement 
particulier. 

Résultat annuel : résultat net de l'exercice avant répartition. Dans tous les cas, il s'agit du 
résultat avant affectation au capital (avant attribution aux réserves). Pour les institutions 
appliquant les recommandations Swiss GAAP RPC, il correspond au "Résultat annuel 
(avant allocation au capital de l'organisation)" tel que précisé dans la recommandation 21. 
Le résultat net peut être retraité du résultat exceptionnel ou d'autres cas spécifiques. 
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2. Règles de répartition du résultat annuel 

2.1 Modalités de répartition du résultat annuel 

Le mode de répartition du résultat annuel est déterminé au moment de l'octroi de la 
subvention. Le résultat annuel peut être réparti selon : 
a) Un taux fixe  
Le taux de répartition est calculé lors de l'octroi de la subvention.  
En principe, il est fixé sur la base du plan financier annexé au contrat de prestations ou des 
derniers états financiers connus, la part du résultat restituable correspondant au taux de 
subventionnement. Il peut également être fixé sur la base d'une négociation entre le 
département et le bénéficiaire ou unilatéralement par le département. 
b) Une formule
Le taux de répartition peut être calculé annuellement selon la formule suivante : 

% à conserver = [ (Total des produits - Subvention ) / Total des produits ] 

2.2 Dispositions à prévoir dans le contrat ou la décision 
Ces dispositions constituent des modèles qui peuvent être adaptés selon les cas. 

2.2.1 DANS LE CONTRAT DE DROIT PUBLIC 

L'article sur le traitement des bénéfices et des pertes est en principe libellé comme suit : 
1. Au terme de l'exercice comptable, pour autant que les prestations financées aient été 

fournies conformément au contrat, le résultat annuel établi conformément à l’article x 
est réparti entre l'Etat de Genève [le cas échéant, la Ville de Genève, la Confédération, 
etc.] et [YYYYY] selon la clé figurant à l'alinéa 4 du présent article. 

2. Une créance reflétant la part restituable à l'Etat / aux collectivités publiques est 
constituée dans les fonds étrangers de [YYYYY]. Elle s'intitule « Part du résultat 
restituer à l'échéance du contrat ». La part conservée par [YYYYY] est comptabilisée 
dans un compte de réserve spécifique intitulé « Part du résultat à conserver» figurant 
dans ses fonds propres. 

3. Pendant la durée du contrat, les éventuelles pertes annuelles sont également réparties 
selon la clé figurant à l'alinéa 4 du présent article et sont déduites de la créance jusqu’à 
concurrence du solde disponible et du compte de réserve spécifique.  

4. [YYYYY] conserve X % de son résultat annuel. Le solde revient à l’Etat. [ou Le solde 
est réparti entre les co-subventionneurs au prorata de leur financement.]. 

[ou]

[YYYYY] conserve une part du résultat annuel calculée selon la formule suivante : 
[(Total des produits - Subvention) / Total des produits].  
Le solde revient à l’Etat. [ou Le solde est réparti entre les co-subventionneurs au 
prorata de leur financement.] 

5. A l'échéance du contrat, [YYYYY] conserve définitivement l'éventuel solde du compte 
de réserve spécifique, tandis que l'éventuel solde de la créance est restitué à l'Etat [ou 
aux co-subventionneurs]. 

6. A l’échéance du contrat, [YYYYY] assume ses éventuelles pertes reportées. 
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Le contrat de droit public peut exceptionnellement porter sur une année. Dans ce cas, il ne 
décrit pas le processus de déduction des éventuelles pertes sur la créance et la réserve.  
L'article sur le traitement des bénéfices et des pertes est libellé comme suit : 
1. Au terme de l'exercice comptable, pour autant que les prestations financées aient été 

fournies conformément au contrat, l'éventuel résultat annuel positif est réparti entre l'Etat 
de Genève et le bénéficiaire. 

2. Une créance reflétant la part restituable à l'Etat / aux collectivités publiques est 
constituée dans les fonds étrangers de [YYYYY]. Elle s'intitule « Part du résultat à 
restituer à l'échéance du contrat ». La part conservée par [YYYYY] est comptabilisée 
dans un compte de réserve spécifique intitulé « Part du résultat à conserver» figurant 
dans ses fonds propres. 

3. [YYYYY] conserve X% de ce résultat. Le solde revient à l’Etat. [ou Le solde est réparti 
entre les co-subventionneurs au prorata de leur financement.] 

[ou]

 [YYYYY] conserve la part du résultat annuel calculée selon la formule suivante : 
[(Total des produits - Subvention) / Total des produits]. Le solde revient à l’Etat. [ou Le 
solde est réparti entre les co-subventionneurs au prorata de leur financement.] 

4. [YYYYY] assume son éventuelle perte de l'exercice. 

2.2.2. DANS LA DECISION D'OCTROI

La décision intègre l'une ou l'autre des conditions suivantes : 
En cas de résultat annuel positif, vous restituerez à l'Etat une part du résultat proportionnelle 
au taux de subventionnement. En revanche, vous assumerez l'éventuelle perte de l'exercice 
[ou] les éventuelles pertes reportées. 

ou

En cas de résultat annuel positif, vous restituerez à l'Etat X % de votre résultat. En revanche, 
vous assumerez l'éventuelle perte de l'exercice [ou] les éventuelles pertes reportées. 

3 Traitement du résultat annuel  

3.1 Dans le cadre du contrat 
Sur toute la durée du contrat de prestations, le résultat annuel est réparti entre l'Etat et 
l'entité subventionnée, conformément aux dispositions contractuelles. 
Durant la période pluriannuelle concernée, il s'agit d'une répartition comptable, sans 
mouvement de trésorerie. Cette répartition fait l'objet d'une vérification par le département. 
Lorsque le contrat de prestations porte sur une année, le résultat de l'exercice concerné est 
également réparti conformément aux dispositions contractuelles. 

3.1.1 CALCUL DE LA REPARTITION

L'entité subventionnée calcule la répartition de la manière suivante : 
a) Entité dont le contrat prévoit un pourcentage fixe de répartition : 

 Part du résultat à conserver par l'entité = Résultat annuel x X% à conserver
 Part du résultat à restituer à l'Etat = Résultat annuel x (100% - X% à conserver)
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b) Entité dont le contrat prévoit une répartition selon la formule : 
 Part du résultat à conserver par l'entité = [ (Total des produits - Subvention1) / Total des 

produits ] x Résultat annuel
 Part du résultat à restituer à l'Etat = {100% - [ (Total des produits – Subvention1) / Total 

des produits ] } x Résultat annuel

La répartition est détaillée dans l'annexe aux comptes (durée, mode de calcul du taux le cas 
échéant, montants répartis, cumul des comptes de réserve et de dette envers l'Etat, etc.). 

3.1.2 COMPTABILISATION

La part du résultat revenant à l'entité est comptabilisée dans ses fonds propres au bilan, 
dans un compte de réserve "Part du résultat à conserver".  
En cas de résultats cumulés négatifs (pertes cumulées dans le courant de la période 
contractuelle ou au terme de celle-ci), ce compte peut être négatif et s'intitule alors "Pertes 
cumulées période 20xx-20xx". 
Une dette reflétant la part du résultat restituable à l'Etat est comptabilisée dans les fonds 
étrangers au bilan, dans le compte "Part du résultat à restituer".  
Ce compte ne peut jamais être négatif. 
La dette envers l'Etat ne porte pas intérêts. 
Dans le courant de la période contractuelle, le résultat restituable est comptabilisé en dette à 
long terme. En fin de période contractuelle (dernière année du contrat), le solde restant 
éventuellement dû à l'Etat de Genève est reclassé en dette à court terme. 
En cas de pertes annuelles, celles-ci sont également réparties selon la clé ou la formule 
définie et sont déduites de la créance de l'Etat jusqu'à concurrence du solde disponible. 
En cas d'existence d'une perte reportée sur la période contractuelle, l'éventuel bénéfice de 
l'exercice suivant est d'abord imputé à la perte reportée (Pertes cumulées période 20xx-
20xx) jusqu'à son absorption totale. Seul le solde restant du bénéfice annuel est alors réparti 
entre l'Etat et l'entité. 
Si les comptes de l'exercice comportent une correction liée à la répartition du résultat d'un ou 
de plusieurs exercices précédents dans la période contractuelle en cours (permutation entre 
le compte de réserve et de la créance), celle-ci doit faire l'objet d'une explication dans 
l'annexe aux comptes. 

3.2 Dans le cadre de la décision 
L'entité au bénéfice d'une subvention octroyée par décision pour une période annuelle  ne 
procède pas à la répartition de son résultat annuel.  
L'entité au bénéfice d'une subvention octroyée par décision portant sur une période 
pluriannuelle comptabilise une répartition par analogie avec le traitement décrit au point 3.1. 
Dans les deux cas, le département procède à l'analyse en vue d'une éventuelle restitution 
conformément au point 4.  

4. Traitement par le département au terme de la période d'octroi 

4.1 Analyse des comptes 
Au terme de la période d'octroi, le département procède à l'analyse définitive des comptes 
du bénéficiaire selon les dispositions de traitement prévues dans le contrat ou la décision. 
Si les conclusions de ce dernier ne rejoignent pas celles de l'entité, le département peut 
demander le retraitement des comptes. 

                                                
1 hors subventions ponctuelles éventuelles accordées par décision 
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4.2 Calcul de la part à restituer 
Le calcul de la part à restituer en application des règles contractuelles ou décisionnelles peut 
donner lieu à plusieurs cas : 
a) pas de bénéfice constaté ou perte cumulée au terme de la période ne donnant pas lieu à 

une demande de restitution; 
b) un bénéfice à restituer constaté donnant lieu en principe à une demande de restitution. 
La détermination de la part du résultat que peut conserver l'entité relève de la compétence 
du département. 

4.3 Notification de la décision de restitution 
Quelle que soit la conclusion à laquelle aboutit l'analyse du département, cette dernière est 
notifiée au bénéficiaire au moyen d'une décision administrative, comprenant notamment 
l'indication des voies de recours. 
Si la décision comporte une demande formelle de restitution à l'Etat de Genève, elle doit  
indiquer le délai et les modalités de versement du montant à restituer. Ce montant devient 
exigible dès l'entrée en force de la décision. La demande de restitution est soumise aux 
articles 28 alinéa 2 et 29 LIAF relatifs à la prescription. 
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ANNEXE 1 : EXEMPLES DE REPARTITION 

Taux de résultat à conserver : 20%

a) Bénéfices sur la période avec résultat cumulé positif 

Contrat de prestations 2017-2020 
2017 2018 2019 2020 Total 

Résultat annuel net (avant répartition) 100 100 100 100 400 

Répartition de l'année :      

 Etat de Genève 80 80 80 80 320 
 Entité 20 20 20 20 80 

Solde cumulé (au bilan) :      

 Part du résultat à restituer  80 160 240 320  
 Part du résultat à conserver 20 40 60 80  

b) Pertes sur la période avec résultat cumulé négatif 

Contrat de prestations 2017-2020 
2017 2018 2019 2020 Total 

Résultat annuel net (avant répartition) -100 -100 -100 -100 -400 

Répartition de l'année :      

 Etat de Genève 0 0 0 0 0 
 Entité -100 -200 -300 -400 -400 

Solde cumulé (au bilan) :      

 Part du résultat à restituer  0 0 0 0  
 Part du résultat à conserver (+) / 

Pertes cumulées période 20xx-20xx (-) 
-100 -200 -300 -400  

c) Bénéfices et pertes sur la période avec résultat cumulé positif 

Contrat de prestations 2017-2020 
2017 2018 2019 2020 Total 

Résultat annuel net (avant répartition) 500 -300 -300 200 100 

Répartition de l'année :      

 Etat de Genève 400 -240 -160 80 80 
 Entité 100 -60 -140 120 20 

Solde cumulé (au bilan) :      

 Part du résultat à restituer 400 160 0 80  
 Part du résultat à conserver (+) / 

Pertes cumulées période 20xx-20xx (-) 
100 40 -100 20  

d) Bénéfices et pertes sur la période avec résultat cumulé négatif 

Contrat de prestations 2017-2020 
2017 2018 2019 2020 Total 

Résultat annuel net (avant répartition) 500 -300 -400 100 -100 

Répartition de l'année :      

 Etat de Genève 400 -240 -160 0 0 
 Entité 100 -60 -240 100 -100 

Solde cumulé (au bilan) :      

 Part du résultat à restituer à l'Etat  400 160 0 0  
 Part du résultat à conserver (+) / 

Pertes cumulées période 20xx-20xx (-) 
100 40 -200 -100  
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